
DOSSIER  Santé mentale

Une alliée  
à protéger

DROITS  
Quand literie ne rime 
pas avec compagnie

SANTÉ  
Bons pieds, bons soins

VIE SOCIALE  
À l’école  
du consentement

©
 G

eo
ffr

oi
 C

af
fie

ry

ISSN-0014-6951 / 5,70 €

M I E U X  V I V R E  L E  H A N D I C A P

www.faire-face.fr Septembre/Octobre 2023 N° 787

http://www.faire-face.fr


risquerlimpossible.org

Découvrez vêtements, 
accessoires, produits 
de beauté, d’épicerie, 
objets de déco…, des 
produits esthétiques, 
originaux et 100 % made 
in Europe, sur la boutique 
en ligne solidaire et 
éco-responsable de 
l’association 
APF France handicap. 

Chaque produit 
acheté contribue au 
ƴSFSHJRJSY�IJX�FHYNTSX�
de l’association avec et 
pour les personnes 
en situation de handicap 
et leurs proches.

Rendez-vous sur :

https://shop.apf-francehandicap.org/


faire face  septembre/octobre 2023 - N°7873

FAIRE FACE est un magazine édité par APF France handicap, fondée  
en 1933 et reconnue d’utilité publique • N°787 - septembre/octobre 2023  
(90e année) • N° Commission paritaire 1025G85897 • Dépôt légal  
3e trimestre 2023 • Rédaction : 17, bd Auguste Blanqui - 75013 Paris -  

Tél. : 01 40 78 69 95 - faire-face@apf.asso.fr • Directeur de la publication : Serge Widawski  
• Rédactrice en chef : Valérie Di Chiappari • Secrétaire de rédaction : Céline Roman  
• Assistante de rédaction : Maria Mendoza  
• Promotion et abonnements : Karine Anglès • Réalisation  
graphique : les polygraphes - 210, rue Saint-Maur - 75010 Paris  
• Impression : sib imprimerie • Publicité : FFE - Directrice  
développement : Isabelle de la Redonda - Directeur des  
partenariats et de la publicité : David Sellam (01 48 05 26 65) -  
15, rue des Sablons 75116 Paris.

Sommaire 
septembre/octobre 2023  N° 787

Une alliée à protéger
23 Dossier Santé mentale

©
 Ge

off
roi

 Ca
ffie

ry

Prochain dossier : focus sur la vie après une amputation

édito
Sur le devant de la scène

N otre santé mentale est tout aussi importante que notre santé 
physique. Un état de bien-être grâce auquel nous pouvons nous 

réaliser, affronter des difficultés, prendre des décisions, mener une vie 
professionnelle, sociale et familiale. La crise Covid a placé notre santé 
mentale au premier plan. Enfermement, isolement, incertitude : de quoi 
bousculer un équilibre nécessaire pour avancer. 

Troubles anxieux, dépression… : les témoignages ont afflué, les études  
se sont multipliées. Mais très souvent encore, ce qui touche à notre santé 
mentale fait peur. Sans doute parce qu’elle renvoie à l’esprit, aux 
émotions, au cerveau, et lorsqu’elle vacille – cela peut arriver à n’importe 
qui, n’importe quand, c’est comme si nous pensions perdre le contrôle. 

Difficile alors d’en parler à son entourage, au travail, par crainte de se voir 
coller l’étiquette “ça ne va pas bien dans sa tête”. Stigmatisé. En prise  
avec des injonctions comme : « Allons, secoue-toi un peu » ; « Fais un effort, 
tu as tout pour te sentir bien ». Or, il ne s’agit pas d’une question de volonté : 
troubles anxieux et dépression sont des maladies, certes toujours 
mystérieuses mais bien réelles. Il faut continuer à mieux les prendre en 
compte et en charge.

Valérie Di Chiappari, Rédactrice en chef

Merci à Delphine Mutot d’avoir posé en couverture. Lisez son témoignage page 30.

4   ANNIVERSAIRE FAIRE FACE
5  EN BREF

   DROITS
6   Nouveau 

La retraite, c’est pour quand exactement ?
8   Question du lecteur ? 

Quand literie ne rime pas avec compagnie
10   Focus  

Une complémentaire santé pas trop chère

   SANTÉ
12   Focus – Para et tétraplégie 

Bons pieds, bons soins
14   Bien-être 

Le handfit, ça donne la frite

   PORTFOLIO
16    Hanicka Andres

   AIDES TECHNIQUES
36   Focus – Spécial urologie  

Pas une fuite !
40   Nouveautés  

En mode mobilité
41   Bien choisir  

Votre cuillère ergonomique

   VIE SOCIALE
42   Établissements & services – IME et IMPro  

des Primevères à Lyon 
À l’école du consentement

46   C’est mon histoire –  Cédric Nankin 
« Jouer chez soi, devant un public  
qui vous porte, on en rêve ! »

48   Sport 
Se dépasser sans se blesser

50   Sport Paris 2024 – Charlotte Fairbank 
« Le sport est un vecteur  
d’acceptation de soi incroyable »

   DU CÔTÉ DES LIVRES
53   Chroniques

   APF FRANCE HANDICAP
54    Initiatives – Congrès de Reims 

À l’offensive pour nos droits
58   Petites annonces

mailto:faire-face@apf.asso.fr


faire face  septembre/octobre 2023 - N°7874

anniversaire

Faire Face sur le tiers-lieu éphémère  
du congrès d’APF France handicap

Parmi les 35 espaces de découverte proposés sur le tiers-lieu éphémère  
du congrès de l’association, fin juin à Reims : le stand Faire Face. L’occasion de vous 
rencontrer, vous lecteurs du magazine et du site, mais aussi des non-lecteurs  
pour leur présenter le média aujourd’hui, son contenu, ses tarifs d’abonnement ainsi 
que ses évolutions depuis sa création, en 1933. Notamment, à travers des couvertures 
grand format mettant en avant différentes thématiques. Du polyhandicap chez  
l’enfant à la sclérose en plaques, de l’assistance sexuelle à la parentalité, de la fatigue  
aux droits des aidants… L’occasion aussi de nous soumettre vos idées de sujets  
à traiter dans nos colonnes. 

La rédaction
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en bref
Aides financières

50 € pour pratiquer 
une activité physique
Va y avoir du sport ! Les allocataires 
de l’AAH de 30 ans et moins sont 
éligibles au Pass’Sport qui permet 
d’obtenir une réduction immédiate 
de 50 € sur les frais d’inscription  
à un club. Tout comme les moins 
de 20 ans ouvrant droit à 
l’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé, les mineurs bénéficiant 
de l’allocation de rentrée scolaire 
et les étudiants boursiers âgés  
de moins de 29 ans. Vous avez dû 
recevoir cet été – en septembre  
ou octobre pour les étudiants – un 
courriel du ministère des Sports 
contenant un code individuel 
Pass’Sport, utilisable dans les 
associations sportives et les salles 
de sport (fitness, escalade...). Si  
ce n’est pas le cas, connectez-vous 
sur pass.sports.gouv.fr.

Enfance

Le 3018 contre le 
harcèlement en ligne
Votre enfant est harcelé sur les 
réseaux sociaux ? Appelez le 3018 
ou conseillez-lui de contacter ce 
numéro national pour les jeunes 
victimes de violences numériques 
et leurs parents. La plateforme, 
gérée par l’association e-Enfance(1), 
est composée de psychologues,  
de juristes et de spécialistes 
d’Internet. Le 3018 est signaleur  
de confiance auprès de 17 réseaux 
sociaux (Facebook, Instagram, 
Twitter, Snapchat, TikTok, 
YouTube...) dans le cadre du 
dispositif européen Safer Internet(2). 
Il est donc en mesure de faire 
supprimer en quelques heures  
des comptes ou des contenus 
préjudiciables. 
La plateforme est accessible tous 
les jours de l’année, 7 jours sur 7, 
de 9 heures à 23 heures,  
via le numéro 3018, l’application 
éponyme ou le 3018.fr.
(1) www.e-enfance.org. 
(2) www.saferinternet.fr.

Un référent handicap 
dans chaque hôpital

Se rendre à l’hôpital devrait devenir 
moins angoissant. Une instruction du 
ministère de la Santé, datée de juin 
2023, organise le déploiement, dans 
tous les établissements de santé, 
des référents handicap, instaurés 
par une loi de 2021. Leur rôle est de 
faciliter l’accès aux soins et le séjour 
– ou la consultation – des enfants
et des adultes handicapés. Il anticipe
ainsi la venue du patient en
recueillant ses besoins spécifiques
(communication, matériel, protocole
de soins... adaptés). Il s’assure
ensuite que le temps d’examen ou
de consultation nécessaire a été
programmé dans le planning ;
vérifie l’adaptation du matériel
et la présence de professionnels

pour aider au positionnement de la 
personne ; ou bien encore prévoit,  
si nécessaire, la présence d’un 
interprète en langue des signes 
française. Il peut même organiser, 
au préalable, une visite sans soins. 
Les agences régionales de santé 
disposent d’un million et demi  
de crédits annuels pour suivre la 
mise en œuvre de cette mesure  
dans l’ensemble des établissements 
de santé – publics ou privés, y 
compris urgences et pédiatrie, en 
hospitalisation complète ou 
ambulatoire, ainsi qu’en 
consultation. Des référents handicap 
sont censés être déjà en poste, 
depuis 2020, dans les Samu-Centres 
15 et Smur.

Ressources financières

Dépenses en hausse dans les départements
Les départements ont consacré  
près de 9 milliards d’euros au 
handicap en 2022. 5 % de plus qu’en 
2021. L’aide sociale à l’hébergement 
(pour les foyers, etc.) constitue  
le principal poste de dépense (64 %) 
devant la prestation de 
compensation du handicap (30 %). 
317 000 bénéficiaires se répartissent 
les 2,6 milliards de PCH, quasi-
exclusivement consacrés à l’aide 

humaine. Un budget conséquent 
(+ 12 %) mais qui ne permet toutefois 
pas de couvrir tous les besoins.

Santé

Franck Seuret
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nouveaudroits

La réforme, entrant en vigueur en septembre, 
ne modifie pas, sauf exception, l’âge de départ  
à la retraite pour les travailleurs handicapés 
pouvant bénéficier de dispositifs spécifiques.

La retraite,  
c’est pour quand  
exactement ?

d’au moins 50 % ou, pour les périodes 
antérieures au 31 décembre 2015, de la 
RQTH. 
Pour une retraite anticipée à partir de 
59 ans, le nombre de trimestres cotisés 
tombe à 72. 
Or, de nombreux travailleurs handicapés 
n’ont pas les justificatifs administratifs 
nécessaires. Certes, une commission de 
rattrapage peut, sur demande, examiner 
les dossiers des personnes n’ayant pas 
toutes les pièces demandées. Mais ces 
conditions d’accès étaient draconiennes. 
La loi les a un peu assouplies. Il n’est plus 
obligatoire d’avoir un taux d’incapacité (IP) 
de 80 % pour avoir le droit de solliciter un 
examen de son dossier par cette commis-
sion, mais de 50 % dorénavant. En revanche, 
la commission ne peut évaluer a posteriori 
que le taux d’incapacité permanente et 
non la RQTH. De plus, les périodes de han-
dicap non justifiées ne doivent représenter 
qu’une petite partie des durées d’assurance 
exigées (30 % maximum).

Allocataires de l’AAH :  
départ à 62 ans

Les allocataires de l’AAH continuent d’être 
réputés inaptes au travail à 62 ans. Pour 
eux, donc, rien ne change. Ceux qui ont un 
taux d’IP d’au moins 80 % percevront l’AAH 
en complément de leur éventuelle pension 
de retraite. Quant à ceux dont le taux d’IP 
est compris entre 50 et 79 %, ils verront 
leurs droits à l’AAH s’interrompre. Ils 
demanderont, s’ils le souhaitent, l’alloca-
tion de solidarité aux personnes âgées 
(Aspa). Depuis le 1er septembre, cette allo-

cation différentielle de 953 € maximum 
est récupérable sur la partie de la succes-
sion dépassant 100 000 €, contre 39 000 € 
jusqu’alors.

Pensionnés d’invalidité : 
départ à 62 ans

Les pensionnés d’invalidité (qui ont donc 
une capacité de travail réduite d’au moins 
deux tiers) ainsi que les personnes atteintes 
d’une incapacité de travail médicalement 
constatée de 50 % pourront toujours partir 
à 62 ans avec un taux de liquidation de 
50 %, le maximum possible. Même s’ils ne 
justifient pas des trimestres d’assurance 
nécessaires.
À savoir : ce dispositif de retraite pour 
incapacité permanente est désormais éga-
lement ouvert aux travailleurs indépendants 
ayant souscrit à l’assurance volontaire 
individuelle accidents du travail/maladies 
professionnelles.

Victimes d’accident du travail : 
départ à 60 ou 62 ans

Les victimes d’accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle peuvent toujours 
partir en retraite à l’âge de 60 ans, à taux 
plein, si elles justifient d’un taux d’IP d’au 
moins 20 %. C’est le dispositif de retraite 
anticipée pour incapacité permanente (ou 
pour pénibilité), qui existait déjà.
En revanche, pour celles ayant un taux d’IP 
compris entre 10 et 20 %, l’âge a reculé de 
60 à 62 ans. La durée d’exposition à des 
facteurs de risques professionnels, l’autre 

L a réforme des retraites, c’est pour 
la rentrée. Les nouvelles règles 
s’appliquent, en effet, à compter de 

septembre 2023. La plus emblématique 
concerne évidemment le report progres-
sif de l’âge légal de 62 à 64 ans. Mais 
d’autres mesures du texte permettent à 
de nombreux travailleurs handicapés de 
partir avant cet âge.

1  Travailleurs handicapés  
de longue date :  
départ entre 55 et 64 ans

C’est le dispositif dérogatoire le plus pro-
tecteur. Les travailleurs lourdement han-
dicapés de longue date vont pouvoir conti-
nuer de partir à la retraite anticipée à taux 
plein, à partir de 55 ans. S’ils ne remplissent 
pas les conditions exigées à cet âge mais 
plus tard, ils pourront faire valoir leurs 
droits de 56 à 64 ans et non plus 59 ans, 
comme aujourd’hui. 
De plus, la réforme a supprimé la première 
condition – la durée totale d’assurance (y 
compris les périodes non travaillées) – pour 
ne conserver que la durée d’assurance 
cotisée (hors chômage, maladie, etc.). Le 
dispositif est donc moins restrictif qu’avant, 
même s’il reste quand même très sélectif. 
Il faut, en effet, justifier, pendant toute cette 
durée exigée, d’une incapacité permanente 
d’au moins 50 % ou, pour les périodes 
antérieures au 31 décembre 2015, de la 
reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH).
Exemple : pour partir à 55 ans, Hervé, né 
en 1968, devra avoir cotisé 110 trimestres 
en justifiant d’une incapacité permanente 

Les travailleurs lourdement handicapés de longue date peuvent toujours partir en retraite anticipée à taux plein  
à compter de 55 ans s’ils remplissent les conditions exigées. © AdobeStock
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condition exigée pour pouvoir bénéficier 
de la retraite anticipée avec un taux d’IP 
de 10 à 20 %, a toutefois, été réduit de dix-
sept ans à cinq ans.

Autres travailleurs 
handicapés : départ entre  
64 et 67 ans

Tous les travailleurs handicapés ne rem-
plissent pas les conditions administratives 
et médicales pour bénéficier des disposi-
tifs dérogatoires existants, au titre du han-
dicap ou des carrières longues. Eux, vont 
devoir tenir jusqu’à 64 ans... voire 67 ans 
pour le taux plein automatique.

2  Aidants : des trimestres 
gratuits

Adieu l’AVPF, bonjour l’Ava. Le nom de 
l’assurance vieillesse pour les aidants 
change mais le principe reste le même : 
leur permettre de valider gratuitement 
des trimestres servant au calcul des droits 
à la retraite. La réforme a légèrement 
assoupli les conditions* permettant d’en 
bénéficier : 
– avoir la charge d’une personne handica-
pée, même si elle bénéficie d’une prise en 
charge partielle en établissement ou ser-
vice (elle ne doit donc pas être interne). Il 
s’agit soit d’un enfant âgé de moins de 
20 ans ayant un taux d’incapacité perma-
nente d’au moins 50 % (et non plus 80 %) 
dès lors qu’il est éligible à un complément 
de l’allocation d’éducation de l’enfant han-
dicapé (AEEH) ; soit d’un adulte pour lequel 
la MDPH a reconnu la nécessité de béné-
ficier de manière permanente d’une assis-
tance (le taux d’incapacité requis devrait 
demeurer fixé à 80 %) ;
– n’exercer aucune activité professionnelle 
ou seulement à temps partiel (en pratique, 
au plus à mi-temps). 
À savoir : 4 trimestres accordés au titre de 
l’AVPF ou de l’Ava peuvent désormais être 
pris en compte pour le dispositif carrière 
longue qui permet aux personnes ayant 
commencé à travailler jeunes de bénéficier 
de la retraite avant l’âge légal. 

Franck Seuret

* À la date du bouclage de Faire Face, les décrets 
d’application n’avaient pas encore été publiés.  
Les informations suivantes sont donc à confirmer.

Année de naissance Âge de départ  
en retraite anticipée

Nombre de trimestres 
cotisés nécessaires

Avant 1962  
et en 1963

55 ans 108
56 ans 98
57 ans 88
58 ans 78

59 à 64 ans 68

1964, 1965 et 1966

55 ans 109
56 ans 99
57 ans 89
58 ans 79

59 à 64 ans 69

1967, 1968 et 1969

55 ans 110
56 ans 100
57 ans 90
58 ans 80

59 à 64 ans 70

1970, 1971 et 1972

55 ans 111 
56 ans 101 
57 ans 91 
58 ans 81 

59 à 64 ans 71

1 Nombre de trimestres cotisés nécessaires pour partir en retraite anticipée

Année de naissance Âge légal de départ à la retraite

Avant le 1/09/1961 62 ans

Entre le 1/09/1961 et le 31/12/1961 62 ans et 3 mois

1962 62 ans et 6 mois

1963 62 ans et 9 mois

1964 63 ans

1965 63 ans et 3 mois

1966 63 ans et 6 mois

1967 63 ans et 9 mois

1968 et après 64 ans

2 Relèvement progressif de l’âge légal de départ
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Pour obtenir le remboursement de la part Sécu d’un lit médicalisé double, il est nécessaire que votre médecin stipule bien “lit spécifique” sur votre ordonnance. © AdobeStock

produits et prestations (LPP) : 1 030 € (c’est 
le tarif de responsabilité). Elle vous rem-
boursera donc à hauteur de 65 %, soit 
669,50 €, ou totalement si vous avez une 
affection longue durée (ALD). Or, et c’est 
logique, le prix d’un modèle deux places 
est plus élevé : 2 000 à 3 000 € contre 1 000 € 
pour les entrées de gamme une place. 
Les contrats de mutuelle les plus basiques, 
comme la complémentaire santé solidaire 
(lire aussi p. 10-11), assurent la prise en 
charge du ticket modérateur (les 35 % res-
tants, soit 360,50 €, si vous n’êtes pas en 
ALD). D’autres vont plus loin et garantissent, 
par exemple, 200 % du tarif de responsa-
bilité : dans ce cas, votre mutuelle vous 
versera 1 030 € (+ le ticket modérateur, le 
cas échéant) qui s’ajoutera au rembour-
sement Sécu. Elle peut également couvrir 
une partie des frais de livraison et d’ins-

tallation, à hauteur de 96 €, souvent fac-
turée 200 à 300 € par les revendeurs.

Rien au titre de la PCH

Vous êtes allocataire de la PCH ? Le lit 
médical figure sur l’arrêté du 28 décembre 
2005 fixant les montants pouvant être 
accordés au titre du volet aide technique. 
Le souci : la somme inscrite (933,60 €) est 
inférieure à celle remboursée par la Sécu. 
Vous ne percevez donc rien mais vous 
pourrez tout de même solliciter votre Fonds 
départemental de compensation du han-
dicap, dont le rôle est de venir compléter 
les financements déjà obtenus... dans la 
limite de ses propres ressources. 

Franck Seuret

L es déficiences de Sarah s’étant aggra-
vées, elle a désormais besoin d’un 
lit médicalisé. « Mais je n’envisage 

pas pour autant de dormir seule. La Sécurité 
sociale rembourse-t-elle l’achat d’un lit deux 
places ? »

Un lit “spécifique”

Pour les lits médicalisés standard, elle 
prend en charge uniquement la location. 
Mais pour les modèles “spécifiques”, quand 
l’assuré a besoin qu’il soit double, par 
exemple, la Sécurité sociale assure le 
financement partiel de l’achat. Dans ce 
cas, « la prise en charge ne nécessite pas 
que les deux personnes auxquelles il est 
destiné présentent une perte d’autonomie », 
précise la Caisse nationale d’assurance 
maladie. 
Le remboursement intervient, après achat, 
sur prescription médicale. Pas besoin d’ac-
cord préalable, certains revendeurs se 
chargeant même de se faire rembourser 
directement la part Sécu. Mais attention, 
il faut veiller à ce que votre médecin indique 
la bonne formulation sur l’ordonnance : 
« Achat d’un lit médicalisé spécifique avec 
deux fonctions électriques » ou, si néces-
saire, « avec trois fonctions électriques » 
– hauteur variable, relève-buste et relève-
jambes. Par ailleurs, vous n’aurez droit à 
son renouvellement que tous les cinq ans.

La mutuelle à la rescousse 

Le problème ? L’enveloppe maximale que 
l’Assurance maladie accorde est la même 
pour tous les lits inscrits sur la liste des 

question du lecteurdroits

La Sécurité sociale assure la prise en charge des lits 
médicalisés deux places mais avec un tarif de 
remboursement identique à un modèle simple : 1 030 €. 
Alors, finies les nuits en couple ?

Quand literie ne rime  
pas avec compagnie

AVIS DE L’EXPERT

« Un lit hors LPP ouvre droit à la PCH »

Yves Mallet, animateur du site www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr.

Lorsqu’un modèle de lit 
médicalisé ne figure pas sur  
la liste des produits et prestations 
remboursables (LPP), il n’ouvre 
pas droit au forfait Sécu de  
1 030 € mais il peut être pris  
en charge à 75 % au titre  
de la PCH aide technique.  
Cela, dans la limite de 13 200 €  
par période de dix ans. Demandez 
un modèle hors LPP à votre 
revendeur et, avant de l'acheter 

(pour n’encourir aucun risque), 
déposez une demande  
de financement à la MDPH.  
Vous devez argumenter  
sur le fait que ce lit est 
particulièrement adapté à votre 
handicap, recommandation  
d'un ergothérapeute à l'appui.  
Le Fonds départemental de 
compensation interviendra 
ensuite pour le reste à charge...  
si ses crédits ne sont pas épuisés.

http://www.mdph-aide-pour-vos-dossiers.fr/
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Les informations recueillies sur ce formulaire sont destinées à APF France handicap – Direction des ressources et aux tiers que nous mandatons. Elles sont enregistrées dans 
un fichier informatisé et sécurisé par APF France handicap, à des fins de gestion de la relation avec les bienfaiteurs et des dossiers de legs, assurances vies et donations. Le 
responsable de leur traitement est APF France handicap – 17 bd Auguste Blanqui – 75013 Paris qui dispose d’un Délégué à la Protection des Données (dpo@apf.asso.fr). Ces 
informations sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées, soit 9 ans au maximum, sauf cas particuliers et autorisation expresse 
ou légale. APF France handicap ne transfère pas ces données en dehors de l’Union européenne. Elles ne sont ni louées, ni vendues à des tiers et ne font pas l’objet d’un échange 
avec d’autres organismes du secteur caritatif. Conformément à la loi Informatique et Libertés, et à la réglementation européenne, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, 
de suppression, de limitation, de portabilité et d’opposition au traitement des données vous concernant en contactant : APF France handicap – Service relations bienfaiteurs – 
17 bd Auguste Blanqui – 75013 Paris – accueil.bienfaiteurs@apf-francehandicap.org. Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL.
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VOTRE ASSURANCE-VIE
PEUT AUSSI SERVIR
À LUI FAIRE UNE VRAIE PLACE
DANS NOTRE SOCIÉTÉ.

À retourner sous enveloppe a! ranchie à : Service 
Relations Bienfaiteurs – APF France handicap,
17 bd Auguste Blanqui – 75013 Paris

FF
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OUI, je souhaite recevoir votre documentation sur 
les legs, donations et assurances-vie.
Je souhaite être appelé(e) 
entre  .....................h et  ........................... h.
Tél.  ....................................................................

    Mme     M.  ...................................... Prénom  .....................................................

Adresse  ........................................................................................................................................

Code postal  ..............................................  Ville  ...............................................................

E-mail ...........................................................................................................

En transmettant tout ou partie de votre patrimoine 
à APF France handicap, 
vous nous donnez les moyens de construire une 
société ouverte à tous.

Découvrez nos actions sur 
apf-francehandicap.org

Laure et Claire sont à votre disposition 
pour répondre à vos questions.

En savoir plus 
sur l’assurance-vie

B 202302-378-APF_Annonce_AV-Faire Face-2023-A5-paysage.indd   1B 202302-378-APF_Annonce_AV-Faire Face-2023-A5-paysage.indd   1 14/03/2023   10:2414/03/2023   10:24

mailto:dpo@apf.asso.fr
mailto:accueil.bienfaiteurs@apf-francehandicap.org
mailto:laure.bigarre@apf.asso.fr
mailto:claire.genevray@apf.asso.fr
https://www.apf-francehandicap.org/
https://www.handynamic.fr/


faire face  septembre/octobre 2023 - N°78710

focusdroits

Les allocataires de l'AAH peuvent prétendre à la complémentaire santé solidaire,  
même s'ils perçoivent la majoration pour la vie autonome. Ils devront s'acquitter  
d'une modeste participation financière pour bénéficier de cette mutuelle sociale.

Une complémentaire santé 
pas trop chère

(AAH) fait partie des revenus pris en compte 
mais après application d’un abattement 
de 68 €, quel que soit le montant de l’AAH 
perçu. L’AAH à taux plein (971 €) équivaut 
donc à 903 € de ressources (= 971 - 68).
Les ressources considérées sont celles 
perçues au cours d’une période de 12 mois, 
allant du 13e mois jusqu’au 2e mois civil 
précédant le mois de la demande. 
Exemple : si vous faites une demande le 
15 juillet 2023, la période retenue pour 
l’examen de vos revenus ira du 1er juin 2022 

au 31 mai 2023. Les revenus d’épargne 
soumis à l’impôt sur le revenu sont aussi 
pris en compte. 
Par ailleurs, si vous touchez une aide au 
logement, êtes hébergé gratuitement ou 
propriétaire de votre logement, l’Assurance 
maladie ajoute un montant forfaitaire à vos 
ressources. Il dépend du nombre de per-
sonnes du foyer : 72,93 € pour une per-
sonne ; 145,86 € pour deux, etc.
Si vous vivez seul et touchez l’AAH à taux 
plein, vous pouvez donc prétendre à la CSS 
avec participation financière (971 € - 68 € 
abattement + 72,93 € forfait logement = 
975,93 €, inférieur au plafond de 1 093 €). 
Même si vous percevez la majoration pour 
la vie autonome de 104 € (975,93 € + 104 € = 
1079,93 €, inférieur au plafond de 1 093 €) 
mais pas si vous touchez le complément 
de ressources de 179 € (975,93 € + 179 € = 
1 154,93 €, supérieur au plafond de 1 093 €). 
Si vous vivez en couple, cela dépendra aussi 
des ressources de votre conjoint, prises 
en compte.

2  Quelle participation 
financière ? 

Si vos ressources sont inférieures à 810 €/
mois (plafond pour une personne seule), 
vous ne payez rien pour bénéficier de la 
CSS. Si elles sont comprises entre 810 € 
et 1 093 €, vous devez verser une partici-
pation financière.

À savoir : pour les assurés relevant du 
régime local d’Alsace-Moselle, la partici-
pation financière est de deux tiers moins 
élevée. 
Le montant de la participation est calculé 
en fonction de l’âge de chacun des membres 
de votre foyer au 1er janvier de l’année en 
cours. Par exemple, pour une famille com-
prenant un parent de 51 ans et deux enfants 
à charge de 16 et 22 ans, votre participation 

T rois lettres pour pouvoir se soigner : 
C-S-S ou la complémentaire santé 
solidaire. Un dispositif permettant 

aux personnes percevant de faibles reve-
nus de bénéficier d’une prise en charge 
intégrale de leurs frais de santé.

1  Quelles conditions remplir ?

Le droit à la CSS est soumis à conditions 
de ressources. L’allocation adulte handicapé 

Sans réponse de la part de l’Assurance maladie au-delà de deux mois, votre demande de complémentaire santé 
solidaire (CSS) est considérée comme étant acceptée. © AdobeStock



faire face  septembre/octobre 2023 - N°78711

s’élève à 21 € pour le parent et à 8 € par 
mois pour chacun des enfants.

Quelle couverture ? 

Vos dépenses de santé et celles de tous 
les membres de votre foyer (y compris les 
majeurs à charge de moins de 25 ans) sont 
prises en charge à hauteur de 100 % des 
tarifs de la Sécurité sociale. Concrètement, 
votre complémentaire paiera le ticket modé-
rateur restant à votre charge quand vous 
allez chez le médecin (7,5 € sur les 25 € 
pour une consultation chez un généraliste) 
ou quand vous achetez des médicaments 
prescrits. 
De plus, vous êtes exonéré de la partici-
pation forfaitaire de 1 € sur les consultations 
ou les actes médicaux, les examens de 
radiologie et les analyses médicales. Vous 
n’avez pas non plus à vous acquitter de la 
franchise médicale sur les médicaments, 
les actes paramédicaux et les transports 
sanitaires. En cas d’hospitalisation, la com-
plémentaire couvre le forfait journalier 
(20 €) sans limitation de durée.
La CSS inclut aussi des forfaits pour vos 
prothèses dentaires, vos lunettes (une 
paire tous les deux ans), vos aides audi-
tives… 
Enfin, vous pouvez consulter tout profes-
sionnel de santé secteur 1 ou 2, car aucun 
dépassement d’honoraires ne peut vous 
être facturé – sauf pour les soins que l’As-
surance maladie ne prend pas en charge.

À savoir : le remboursement par la CSS 
de certains produits ou services s’effectue 
sur la base des tarifs de responsabilité de 
la Sécurité sociale, qui sont parfois très 
inférieurs aux prix du marché : pansements, 
orthopédie, prothèses, fauteuils roulants, 
cure thermale...

Des frais à avancer ? 

Vous ne payez pas le professionnel de santé 
consulté. Il est rémunéré directement par 
l’Assurance maladie et l’organisme qui 
gère votre CSS.

Comment la demander  
et la renouveler ?

Via votre caisse d’Assurance maladie par 
formulaire papier ou en ligne. Elle instruira 

votre dossier dans les deux mois. À défaut 
de réponse au-delà de ce délai, votre 
demande est considérée comme acceptée. 
La CSS vous est alors accordée pour un an, 
renouvelable. Ensuite, vous devrez déposer, 
chaque année, votre demande de renou-
vellement au plus tôt quatre mois et au 
plus tard deux mois avant l’expiration de 
votre droit. 

Qui gère votre CSS ?

Vous avez le choix de faire gérer votre 
contrat de CSS :
– par votre caisse d’assurance maladie ; 
– ou par un organisme complémentaire 
(mutuelle, société d’assurance...) agréé 
pour en être gestionnaire. Liste disponible 
sur www.complementaire-sante-solidaire.
gouv.fr.
Indiquez-le sur votre formulaire de 
demande. C’est à cet organisme que vous 
règlerez votre participation financière men-
suelle. Quel que soit votre choix, les garan-

ties offertes sont les mêmes. Toutefois, à 
l’expiration de leur droit, si leur renouvel-
lement a été refusé, les personnes ayant 
choisi la gestion par un organisme com-
plémentaire peuvent prétendre, pendant 
un an, à un contrat offrant des garanties 
similaires à celles de la CSS. Si vous crai-
gnez de dépasser les plafonds de res-
sources, il est donc préférable de choisir 
un organisme complémentaire, comme 
gestionnaire de votre CSS, plutôt que l’As-
surance maladie, car cette dernière ne 
propose pas de contrat de sortie.

À savoir : si vous avez déjà un contrat de 
complémentaire santé classique et que 
votre mutuelle actuelle figure sur la liste 
des gestionnaires de la CSS, vous devez 
obligatoirement choisir cet organisme pour 
la première année d’attribution du droit à 
la CSS. 

Franck Seuret

Âge au 1er janvier de l’année  
d’attribution de la complémentaire

Montant mensuel  
de la participation financière

Assuré âgé de 29 ans et moins 8 €

Assuré âgé de 30 à 49 ans 14 €

Assuré âgé de 50 à 59 ans 21 €

Assuré âgé de 60 à 69 ans 25 €

Assuré âgé de 70 ans et plus 30 €

2

Nombre  
de personnes

Plafond ouvrant droit à  
la complémentaire SANS 
participation financière

Plafond ouvrant droit à  
la complémentaire AVEC 
participation financière

1 810 €/mois – 9 719 €/an 1 093 €/mois – 13 120 €/an

2 1 215 €/mois – 14 578 €/an 1 640 €/mois – 19 680 €/an

3 1 458 €/mois – 17 494 €/an 1 968 €/mois – 23 616 €/an

4 1 701 €/mois – 20 409 €/an 2 296 €/mois – 27 553 €/an

Par personne en + + 324 €/mois – + 3 887 €/an + 437 €/mois – + 5 248 €/an

1 Plafond de ressources pour bénéficier de la CSS

– Le plafond annuel indiqué dans le tableau fait foi. Les moyennes mensuelles, arrondies, sont fournies à titre indicatif. 
– Les plafonds dans les Dom sont 11 % plus élevés que ceux figurant dans ce tableau, applicables en métropole.

http://www.complementaire-sante-solidaire.gouv.fr
http://www.complementaire-sante-solidaire.gouv.fr
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Pour qu'elle maintienne un rôle barrière, hydrater la peau de ses pieds, souvent sèche, s'avère essentiel.  
Un soin à lui prodiguer quotidiennement avec une crème pour bébé ou de l'huile d'amande douce. © AdobeStock 

Souvent le pied est à la peine : il retient peu notre attention,  
y compris en matière de soins. Pourtant, chez les personnes  
para ou tétraplégiques, mieux vaut en prendre soin au  
quotidien. Le risque ? Qu’une infection locale non détectée  
s’étende. Chaussage, état cutané, entretien des ongles,  
mycose interdigitale… : petit examen jusqu’au bout des orteils.

Bons pieds, bons soins

focus Para et tétraplégiesanté

quelques heures. Si rien n’est fait, les tissus peuvent 
se nécroser, voire évoluer en infection. Le Dr Thierry 
Albert, médecin chef du Centre de médecine physique 
et de réadaptation (CMPR) de Bobigny, invite à surveil-
ler trois zones spécifiques d’hyper-appui : le talon, les 
malléoles externes et la tête du 5e métatarsien, qui 
correspond à la pointe osseuse se trouvant en dehors 
du petit orteil – en raison, par exemple, d’un cale-pied 
mal réglé. « Quand l’escarre est repérée, il n’y a qu’une 
chose à faire, précise le spécialiste, mettre la région 
touchée en décharge pour qu’elle n’appuie plus. » 

Bien se couper les ongles 

La personne ne marchant plus, il n’y a plus de 
contre-pression verticale sur l’ongle, qui va avoir ten-
dance à s’incurver et à pénétrer dans les chairs. D’où 
le risque fréquent de développer un ongle incarné. Or, 
ce problème, qui touche le plus souvent le gros orteil, 
peut être le point de départ d’un panaris, soit une infec-
tion cutanée et sous-cutanée à staphylocoque doré, 
pouvant elle-même dégénérer en septicémie. « Il faut 
stripper immédiatement un ongle dont on pense qu’il va 
s’incarner, prévient Chloé Soriano, infirmière dans le 
service des blessés médullaires de la clinique FESF de 

Regarder où on met les pieds

Des chaussures trop petites et dures, ça fait souffrir. 
En l’absence de sensibilité et, donc, de signes d’alerte, 
il faut éviter tout risque de compression des doigts de 
pied qui passerait inaperçue, tout comme surveiller 
d’éventuelles flexions des orteils, dues à de la spasticité 
au niveau des pieds. Le Dr David Gogo, spécialiste en 
médecine physique et de réadaptation (MPR) à la clinique 
FSEF de Grenoble La Tronche, recommande de porter 
des baskets, de 1,5 à 2 pointures au-dessus de la taille 
habituelle : « Au moment de mettre ses chaussures, la 
personne n’a pas forcément la visibilité pour s’assurer 
que ses orteils sont bien positionnés. » Sans oublier 
l’éventualité d’une saillie osseuse ou d’une déformation 
préexistante, comme un hallux valgus, pouvant occa-
sionner une escarre. Des chaussettes molletonnées 
peuvent venir en complément comme une couche “anti-
choc” pour davantage de confort.

Éviter les escarres au talon et ailleurs

L’escarre au talon, c’est le cauchemar. Au stade 1, sur 
un total de quatre, cette lésion cutanée ischémique 
prend la forme d’une rougeur, qui peut apparaître en 
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Grenoble La Tronche. Et si on constate un début d’in-
flammation ou un écoulement purulent, il faut d’abord 
tremper le pied dans de l’eau chaude avec un antiseptique, 
de type Dakin, Bétadine etc. » Pour éviter d’en arriver 
là, rebondit le Dr Thierry Albert, « il faut couper les ongles 
proprement et pratiquer sur le gros orteil une coupe assez 
droite, et non pas oblique sur les bords internes et 
externes ». En cas de récidives fréquentes, le mieux 
reste la chirurgie. « Elle consiste à retirer les deux bor-
dures inguéales sur une largeur de 0,5 cm, en remontant 
jusqu’à la naissance de l’ongle, décrit l’expert. Ainsi elles 
ne repousseront plus. » Radical, mais a priori efficace. 

Chasser le champignon 

La quasi-absence de mobilité des membres inférieurs 
est propre à induire des troubles vasomoteurs, tel que 
l’œdème. « Le retour veineux se faisant moins bien, cela 
peut entraîner des atteintes cutanées, voire des ulcères, 
en raison des difficultés de cicatrisation communes à ces 
personnes », souligne le Dr Gogo. Et qui dit œdème, dit 
stagnation de la lymphe et macération entre des orteils 
qui plus est gonflés. « L’intertrigo est une cause fréquente 
d’infection mycosique à candidose, à même d’évoluer 
vers une infection généralisée. Elle est aussi appelée le 

pied d’athlète, car elle touche particulièrement les spor-
tifs, notamment les nageurs », ajoute le Dr Albert. Le 
remède passe par l’application locale d’un traitement 
antifongique. En prévention, bien sécher la peau entre 
les orteils et, quand cela est toléré, porter chaque jour 
des bas ou des chaussettes de compression. 

Hydrater la peau

Pour faire face aux agressions mécaniques (un coup, 
une escarre…) et/ou infectieuses, la peau doit pouvoir 
se défendre. Or, bien souvent elle est très sèche, très 
sensible. L’hydratation fait partie des soins quotidiens, 
témoigne Chloé Soriano. « C’est l’occasion de bien regar-
der la peau, voire de faire un effleurage, c’est-à-dire un 
massage léger pour stimuler la lymphe. » À une condition, 
rappelle le Dr Albert, « que l’effleurage se fasse sur une 
peau saine pour éviter, en cas d’escarre par exemple, 
d’aggraver le décollement des tissus. » Le massage 
s’effectue de la zone la plus éloignée à la zone la plus 
proche, sans trop appuyer, avec une crème hydratante 
pour bébé ou de l’huile d’amande douce. 

Repérer aussi les fractures 

En raison de multiples mécanismes, qui ne tiennent 
pas seulement à la paralysie musculaire, les personnes 
blessées médullaires présentent quasiment toutes une 
ostéoporose sous la lésion, affirme le Dr Albert. « Leurs 
os étant plus fragiles, une simple torsion, au moment par 
exemple du transfert du lit au fauteuil, peut suffire à 
provoquer une fracture, notamment sous le genou. De 
faible amplitude, elle peut passer inaperçue », prévient-il. 
Au moindre doute ou en cas d’inflammation ou de défor-
mation, il faut faire une radiographie. 

Élisabeth Bouvet

L’hyperréflexie autonome,  
un risque majeur
L’hyperréflexie autonome (HRA) s’apparente à un orage.  
Il se produit à la suite de l’emballement du système nerveux 
végétatif. Ce dernier qui régit le cœur, les vaisseaux, les 
viscères, etc., se met à fonctionner de manière totalement 
anarchique. Chez la personne blessée médullaire, 
tétraplégique ou paraplégique, ayant une lésion dite “haute”, 
surtout, cela peut occasionner une hypertension artérielle, 
un accident vasculaire cérébral ou une hémorragie 
méningée. Cette hyperactivité spectaculaire peut même  
être létale. Un ongle incarné ou une escarre non soignés,  
ou encore une fracture malléolaire non identifiée, peuvent 
suffire à déclencher une HRA. Conclusion : pour éviter  
le pire, mieux vaut prendre ses pieds en affection.



faire face  septembre/octobre 2023 - N°78714

Le handfit se pratique en club et n'a pas de contre-indication particulière. © FFHandball

Top chrono pour 45 minutes d’activités. Au programme : des massages, des jeux,  
collectifs ou solo, du cardio, un peu de handball et après tout ça…  
un instant de détente bien méritée. Alors prêt pour une séance de handfit ?

Le handfit, ça donne la frite

trois répétitions de quatre minutes », indique Nathalie 
Delord. Le handjoy, quatrième étape, reprend les codes 
du handball classique, pendant une vingtaine de 
minutes. Avant la dernière étape : un temps de “cool-
down”. Un retour au calme pour des automassages 
« qui évitent les courbatures », mais aussi pour d’autres 
pratiques, comme la sophrologie, des étirements doux… 
Ce sport se pratique en club et ne nécessite aucun 
équipement particulier. Côté vêtements, larges ou 
ajustés, cela importe peu. Il convient surtout de se 
sentir à son aise. 

Entretenir sa santé et socialiser

Le handfit permet, comme tous les sports, de limiter 
les risques de survenue de problèmes de santé, tels 
que l’apparition de maladies cardio-vasculaires. C’est 
de la prévention “primaire”. Mais il peut être utilisé aussi 
en prévention dite “secondaire” pour les personnes qui 
ont rencontré un problème de santé et en sont globa-
lement sorties, ou en prévention “tertiaire” pour des 
hommes et femmes encore en phase de soins. Sans 
aucune contre-indication particulière.
Lorsque le handfit est utilisé dans le cadre du sport 
santé, et pour un patient encore pris en charge dans le 
cadre d’un parcours de soins, l’avis du médecin est 
sollicité. « Les problèmes de santé isolent parfois ceux 
qui les subissent. Dès lors, un des bienfaits du handfit 
tient à ce qu’il recrée une forme de socialisation. » 
Nathalie Delord ajoute que la discipline offre un travail 
sur l’autonomie, l’équilibre. Elle permet de réapprivoi-
ser son corps après un accident de vie ou de santé. 
Pratiqué avec un aidant, le handfit conduit aussi à par-
tager un temps de jeu, et pas seulement l’aide apportée 
au quotidien. C’est le moment de vous laisser tenter. 

Sophie Massieu

A llier les plaisirs et la convivialité d’un jeu collec-
tif aux bénéfices d’exercices sportifs individuels 
adaptés aux possibilités de chacun. Voilà l’objec-

tif assigné au handfit. Contraction du handball et du 
fitness, c’est la Fédération française de handball qui a 
choisi ce terme, lorsqu’elle a créé cette discipline en 
2016. Une pratique régulière permet de dénouer des 
tensions musculaires. Idéalement, trois fois par semaine. 
À défaut, une séance hebdomadaire peut être utilement 
complétée par des exercices réalisés à domicile. 

S’échauffer, se bouger et s’étirer

Les séances durent environ 45 minutes. Elles se com-
posent de cinq phases, qui alternent les temps indivi-
duels et collectifs, actifs et plus paisibles. D’abord, des 
automassages avec un rouleau à picots, une balle de 
tennis… C’est le handroll, qui prépare le corps sur le 
plan musculaire. « Pendant dix à quinze minutes, selon 
les besoins, on le passe plusieurs fois sur toute la chaîne 
musculaire », précise Nathalie Delord, chargée de mis-
sion éducation et développement des handballs à la 
Fédération française de handball. Puis, deuxième 
phase : le handbalance regroupe des jeux ludiques, à 
pratiquer en groupe ou en duo et avec un ballon. Cela 
améliore la souplesse, la proprioception ainsi que les 
capacités articulaires… 
La troisième étape, appelée cardiopower, se révèle la 
plus active en alternant des répétitions de phases 
rapides et de phases plus calmes, sur un rythme de 
20 secondes rapides/10 secondes plus lentes, « jusque 

Où pratiquer ?
Le site internet de la Fédération française de handball recense 
tous les clubs et les classe selon les pratiques sportives  
qu’ils permettent de suivre (handball classique, baby hand, 
handfit…). Il suffit de sélectionner le lieu et le type  
de discipline recherchée. www.monclub.ffhandball.fr

bien-êtresanté

https://monclub.ffhandball.fr/


https://www.sncf-reseau.com/fr
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portfolio

1980-1990 
Multiples emplois : vendeuse de meubles, animatrice  
radio, ouvrière, employée de boîte de nuit, animatrice  
en structures sociales pour les toxicomanes et pour  
les filles-mères mineures…

2000 
“Monte à Paris” suivre les cours d’une école de théâtre. 
Devient, tour à tour, comédienne, auteure et metteuse  
en scène, et crée la compagnie de théâtre “Entr’actes” 
qui a pour objet la lutte contre les discriminations 
(personnes handicapées, migrants, quartiers difficiles…).

2007 
Achète son premier appareil semi-professionnel 
et démarre son activité photographique, tout en 
poursuivant le théâtre. Elle monte des spectacles avec 
des personnes handicapées, écrit des pièces sur le 
sujet du handicap et collabore à la création du festival 
La main dans le chapeau, “hand in cap” (en anglais).

2014 
Commence une période où elle enchaîne les projets photo 
avec des établissements médico-sociaux (Mas, Ésats, foyers 
de vie…) et les expositions. Rejoint le collectif Hans Lucas,  
qui anime une plateforme de photojournalistes internationaux.

2023 
Projet photo en cours, qui vise à favoriser la rencontre et  
le vivre-ensemble entre les habitants de Claveisolles  
(Rhône) et les 60 résidents de la maison d’accueil spécialisée 
nouvellement installée sur le territoire. Parallèlement, 
travaille depuis trois ans pour la commune du Creusot 
(Saône-et-Loire) : mission égalité hommes/femmes, direction 
d’un centre social et d’une maison des parents. Elle y apporte 
sa contribution à l’inclusion des personnes handicapées  
et de leurs aidants dans les structures municipales. 

hanickasite.wordpress.com

La pratique de la photographie  
est née il y a seize ans, sur un coup 
de cœur. Hanicka Andres avait 
alors 44 ans, un besoin d’assouvir 
son goût des autres et une grande 
envie de partager ses rencontres, 
avec un large public. « J’adore  
les gens. J’aime la rencontre, quelle 
qu’elle soit, raconter des histoires. 
La photo est un formidable outil  
pour communiquer avec les autres. »

Auparavant metteuse en scène, 
rompue à l’exercice de mettre  
les autres en lumière, elle a choisi 
de le faire avec des personnes 
anonymes et exclues de la société. 
« Les gens ont besoin d’être 
regardés, écoutés. J’essaie de leur 
donner une place qu’ils n’ont pas 
toujours. » Son parcours de maman 
d’un enfant porteur de déficience 
intellectuelle, aujourd’hui adulte,  
a développé encore davantage  
en elle l’empathie, et lui a donné 
les codes du monde médico-social, 
avec lequel elle collabore.

Élise Descamps

Hanicka Andres

©
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https://hanickasite.wordpress.com/
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Pour la série Je suis un monstre, moi non plus, les travailleurs de l’Ésat du Breuil en Saône-et-Loire (71) ont posé avec  
et sans grimace. « Le premier obstacle des personnes ayant un handicap mental est de se retrouver réduites à l’étiquette “handicapé”  

dans le regard des autres. Regard inquisiteur, parfois fuyant, ignorant la personne dans sa totalité. Cela nous renvoie à des images  
d’anormalité proches de la monstruosité ou de la bestialité », analyse Hanicka Andres.
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portfolio Hanicka Andres

Avec les jeunes adultes polyhandicapés de la Mas Les Archipels de Messigny-en-Vantoux (21), Hanicka Andres a travaillé sur la vie affective 
et sexuelle au sens large. Pour la série La Voie du corps, elle les a volontairement fait sortir de leur cadre de vie habituel, médicalisé,  

et de leur appareillage : une voie du corps ainsi libérée. Des mises en scène auxquelles ont pris part les professionnels de l’établissement 
sortant, eux aussi, de leur rôle habituel où le contact physique n’est pas autorisé mais l’affection bien présente.
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Hanicka Andresportfolio
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C’est Marylou elle-même, habitante de Buxy (71), qui a contacté Hanicka Andres.  
Elle voulait témoigner de sa pathologie, une polyarthrite juvénile. Cette maladie auto-immune évolue  
vers une sclérodermie, maladie de peau provoquant démangeaisons, irritations, douleurs nocturnes,  

durcissement de la peau qui empêche certains mouvements… Elle voulait montrer sa peau pour combattre  
ses complexes et gagner en confiance en elle. Résultat : la série Les Cicatrices de Marylou.
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Selon l'OMS, 5 % des adultes dans le 
monde souffrent de dépression et cette 
maladie touche davantage les femmes  
que les hommes. © Matthieu Zellweger
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France Dépression propose des groupes de parole gratuits où des personnes 
souffrant de troubles dépressifs et des aidants peuvent venir vider leur sac.  
Si chacun vit différemment sa maladie, partager son vécu et écouter celui  
des autres s’avère souvent salvateur. Reportage à Saint-Raphaël, dans le Var.

Échanger pour avancer
Groupe de parole

Des médicaments  
pour béquille

« Je sais qu’il faut que j’évite de me 
replier sur moi, de m’isoler », pour-
suit Pascal, qui évoque rapidement 
son parcours. Un état dépressif 
depuis l’enfance, une tentative de 
suicide à l’âge de 20 ans, le travail 
sur lui pendant une quinzaine d’an-
nées. Tout le monde l’écoute atten-
tivement, sans l’interrompre. « En 
ce moment, je ne vais pas si mal. 
Mais c’est un combat permanent. Je 
dois rester vigilant. »
« Qu’est-ce qui vous a permis d’aller 
mieux après votre tentative de sui-
cide ? », lui demande Geneviève. Cette 

«T out ce qui peut m’aider, 
je prends. » Et parler 
avec des gens qui, 

comme lui, souffrent ou ont souffert 
de dépression, ça aide Pascal(1). 
Alors, ce Varois est venu participer 
à ce groupe de parole(2), que France 
Dépression organise à Saint-Raphaël, 
deux vendredis par mois, de 14 heu-
res à 16 heures. Autour de la table, 
six femmes et un homme, âgés de 
55 à 70 ans, dans cette grande salle 
austère de la Maison des associa-
tions. Dont Christine Villelongue, 
qui anime la séance et, par ailleurs, 
préside France Dépression, asso-
ciation implantée dans une vingtaine 
de départements.

sexagénaire est une maman inquiète. 
Elle est venue avec une amie qui la 
soutient dans son rôle d’aidante. 
Voilà six années que son fils, 
aujourd’hui âgé de 35 ans, a plongé 
dans la dépression, après une rup-
ture sentimentale. Six années qu’il 
ne sort plus de la maison. « Il y a 
quelques petits progrès, quand même. 
Les crises d’angoisse se sont espa-
cées. Désormais, il arrive à se passer 
de médicaments. »
« Mais est-ce que cʼest une bonne 
chose de ne pas en prendre ? avance 
Françoise. Moi, si je nʼavais pas mes 
médicaments, je serais dans un état 
minable. Je ne dis pas qu’il faut impé-
rativement se médicamenter lorsqu'on 
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est en dépression, mais cela peut 
être nécessaire d'en passer par là. » 
Nicole abonde. Il y a trois ans, cette 
commerçante s’est effondrée. Elle 
ne bougeait plus, ne mangeait plus. 
« Une vraie momie. » Elle consulte 
plusieurs médecins qui lui pres-
crivent divers traitements. Sans 
aucun résultat. Jusqu’à ce qu’un 
nouveau praticien lui conseille une 
autre molécule. « Cela m’a changé 
la vie. Aujourd’hui encore, c’est ma 
béquille. J’aimerais bien ne pas la 
prendre à vie mais j’ai peur de replon-
ger. J’ai tellement souffert. Je ne 
souhaite pas à mon pire ennemi de 
passer par ce que j’ai vécu. »
« Des médicaments, mon fils en a 
pris », reprend Geneviève. Mais il 
les a arrêtés « brutalement ». Et à 
chaque fois, « il est tombé plus bas ». 
« Je ne sais plus quoi faire pour l’ai-
der. » Elle lui a proposé « plein de 
choses, y compris de lui payer un 
coach de sport », mais il ne s’est 
saisi de rien. « Vous êtes force de 
proposition mais vous ne pouvez pas 
décider à sa place, la rassure 
Christine Villelongue. C’est de lui 
que viendra l’envie. » 

Des pensées positives 
chaque jour

« La dépression, chacun la vit diffé-
remment », rappelle-t-elle aux par-
ticipants. Donc, ce qui a marché pour 
l’un ne marche pas nécessairement 
pour l’autre. « Mais l’intérêt d’un 
groupe de parole, c’est de donner à 
réfléchir, à éclairer les angles morts 
que vous traversez. Ce que vous avez 
entendu ici, trouvera peut-être un 
écho chez vous, plus tard. »
La présidente de France Dépression 
a une autre certitude à partager : il 
faut habituer le cerveau à penser 
positivement. « Chaque jour, deman-
dez-vous ce que vous avec vécu de 
positif dans les vingt-quatre dernières 
heures, un beau moment. Ce n’est 
pas magique. Vous n’irez pas mieux 
du jour au lendemain. Mais vous allez, 
petit à petit, créer une nouvelle habi-
tude de pensée. Alors, racontez-moi 
ce qui vous est arrivé de bien depuis 
ce matin... » Françoise sourit. « J’ai 
pris le petit déjeuner dans mon jardin, 

avec le chant des oiseaux », décrit-
elle. « Je suis heureuse d’être là, 
avec vous », lance Nicole. « La jour-
née n’est pas encore terminée ! » 
souligne malicieusement Pascal. 
« Pour moi, la bonne nouvelle de ce 
vendredi, c’est qu’il y a du monde au 
groupe de parole ,  se réjouit 
Geneviève. Mais je crains que mon 
fils, lui, ne trouverait rien de positif 
à dire. Il n’arrête pas de répéter qu’il 
est moche, qu’il n’a pas de copine, 
que sa vie est foutue... » « Moi, la 
musicothérapie m’a beaucoup aidée 
quand je n’allais pas bien, avance 
Nicole. Il aime la musique, votre fils ? » 
Geneviève lui répond : « Oui, mais il 
ne se sent en sécurité que dans sa 
chambre. Alors, de là à en sortir pour 
se rendre à un atelier... » Françoise 
rebondit : « Il va quand même bien 
voir son psychiatre ? » Geneviève 
explique avec regret : « Non, il n’en 
a plus. Il n’a pas de psychologue non 
plus. Si vous connaissez de bons 
professionnels, cela m’intéresse. »
Les noms fusent. Françoise sort son 
carnet de chèques pour vérifier 
combien elle a payé à son dernier 
rendez-vous. Nicole recommande 
le professionnel qui lui a accordé 
une consultation salvatrice. En visio, 
car il exerce à plus de trois cents 
kilomètres. Une solution peut être 
adaptée à la phobie sociale du fils 
de Geneviève. La séance approche 
doucement de son terme. 

De la marche et de l’art

« Cet été, on fait une pause, mais on 
peut prévoir un pique-nique pour ne 
pas perdre le contact, poursuit la 
présidente. À la rentrée, on aimerait 
proposer des activités complémen-
taires aux groupes de parole. » 
Comme une balade bimensuelle, 
qui permettrait de sortir du format 
réunion : pour certains, cela peut 
être plus facile de se confier en mar-
chant plutôt que dans le cadre d’une 
salle impersonnelle. Ou bien encore 
des ateliers d’art-thérapie. « Nous 
participons à un atelier d’écriture, le 
lundi matin, proposent Geneviève et 
son amie. On jette ce qu’on veut sur 
le papier, ça fait vraiment du bien ! » 
« Le couple qui était là la dernière 

fois n’est pas revenu ? » s’étonne 
Nicole. « La participation au groupe 
de parole ne repose pas sur un enga-
gement à être présent », rappelle 
Christine Villelongue. Chacun fait 
comme il peut, en fonction de son 
envie et de ses capacités du moment, 
car avec la dépression, tout tient à 
un fil. 

Franck Seuret  

(1) Tous les prénoms ont été modifiés, sauf celui  
de la présidente de France Dépression.
(2) Vous trouverez les rendez-vous proposés par  
le groupe de parole le plus proche de chez vous sur 
www.francedepression.fr. Vous pourrez venir 
librement deux ou trois fois avant de devoir adhérer 
à France Dépression (20 € par an) si vous souhaitez 
continuer à participer.

Des volontaires pour une 
mission d'intérêt public
Soutenir les personnes souffrant  
de dépression ou de troubles bipolaires, 
c'est la mission de France Dépression, 
depuis 1992. Des bénévoles tiennent  
une permanence d'écoute téléphonique,  
au 07 84 96 88 28, du lundi au samedi de  
9 heures à 20 heures et de 14 heures à 
20 heures les dimanches. Ses antennes 
régionales proposent des groupes de  
parole hebdomadaires ou bimensuels en 
Île-de-France, Normandie, Lorraine, 
Champagne, Charente-Maritime, Savoie, 
dans l'Hérault et le Var. 
L'association recherche d'ailleurs des 
volontaires pour les missions d'écoutant 
ou d'animateur. Le processus de 
recrutement passe par plusieurs 
entretiens, puis des formations, menés  
par des psychiatres et psychologues,  
qui assureront ensuite un soutien régulier.  
« La principale qualité, précise Christine 
Villelongue, présidente de l’association, 
c'est d'avoir une écoute bienveillante,  
sans aucun jugement. »

CONTACT
Association France Dépression 
06 03 89 34 47 
contact@francedepression.fr 
www.francedepression.fr.

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffrancedepression.fr%2F&data=05%7C01%7Cvalerie.dichiappari%40apf.asso.fr%7C1e04e5210329408df7e208db7e2ac5b0%7C97190ffb07814ef18bfbb5fa0e0031bf%7C0%7C0%7C638242494391391328%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=2ZhIQ9TyBIoG2tFOEHyAxCw6HXHNa%2BH2MqMv6DGVtx0%3D&reserved=0
mailto:contact@francedepression.fr
http://www.francedepression.fr
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Annonce d’une maladie, d’un handicap, isolement, épuisement…  
Les personnes handicapées et leurs proches aidants sont plus à risque  
de développer des troubles de santé mentale (anxiété, dépression...).  
Cette dernière, souvent reléguée au dernier plan, devrait pourtant faire  
l'objet d'autant d'attention que la santé physique.

Mesurer les circonstances 
aggravantes

Prévalence

Santé publique France menée fin 
2022. Chez les plus jeunes, 13 % des 
6-11 ans ont un trouble probable de 
santé mentale et 15 % des 3-17 ans 
ont eu besoin d’aide psychologique 
depuis la crise sanitaire. Cette der-
nière a d’ailleurs fait augmenter le 
mal-être de beaucoup de Français. 
Céline Loubières y voit néanmoins 
un point positif : la libération de la 
parole. « Avant le Covid, les termes 
de santé mentale renvoyait à la psy-
chiatrie et aux maladies psychiques. 
Loin des regards et dans le silence. 
Depuis, c’est un enjeu de société. Ceux 
qui se taisaient ont osé témoigner et 
on ne peut plus faire comme si ces 
troubles n’existaient pas. C’est moins 
tabou et on a compris que quand on 
parle de santé mentale, on ne parle 
ni de fragilité ni de faiblesse. »

Aidants et personnes 
handicapées plus à risque

L’un des objectifs du Psycom est 
d’ailleurs de mieux faire connaître 
ce qu’elle recouvre. « Souvent, les 
gens pensent uniquement à la mala-
die ou au contraire au développement 
personnel. C’est tout autre. Chacun 
d’entre nous a une santé mentale qui 
varie au cours de la vie, selon les cir-
constances. Parfois, elle va bien et à 
d’autres moments, elle va mal. Mais 
rien n’est figé et surtout, il y a des 
moyens d’en prendre soin », résume 
Céline Loubières. Cependant, des 
personnes présentent davantage de 
risques de la voir vaciller : celles en 
situation de handicap et leurs pro-

«I l n’y pas de santé sans santé 
mentale », affirme l’Orga-
nisation mondiale de la 

santé (OMS). Mais la santé mentale 
c’est quoi exactement ? L’agence 
spécialisée des Nations unies la 
définit comme « un état de bien-être 
qui permet à chacun de réaliser son 
potentiel, de faire face aux difficultés 
normales de la vie, de travailler avec 
succès et de manière productive, et 
d’être en mesure d’apporter une contri-
bution à la communauté ». C’est donc 
l’une des composantes fondamen-
tales de la santé globale. « D’ailleurs, 
quand elle va mal, cela a des consé-  

quences sur la santé physique via des 
addictions (drogue, alcool, jeu...) », 
précise Céline Loubières, respon-
sable développement du Psycom, 
un organisme public d’information 
sur la santé mentale.

Libération de la parole 
post-Covid

Et pourtant, 17 % des Français 
témoignent de signes d’un état 
dépressif, 24 % d’un état anxieux, et 
69 % de problèmes de sommeil 
récurrents, selon une enquête de 

TÉMOIGNAGE

« Je trouve mon énergie dans le sport »

Marion Paumier, 31 ans, Craon (Mayenne).

Pour moi, le diagnostic a été davantage un soulagement qu'un choc.  
Je souffrais de douleurs depuis la préadolescence, sans que personne  
ne mette un mot dessus ni ne les soulage. J'ai appris à 25 ans qu'il s'agissait  
d’une spondylarthrite ankylosante et me suis dit : “Au moins, je sais  
pourquoi j'ai mal.” Puis, il a fallu accepter cette maladie évolutive.  
C'est un cheminement. J'ai également un pied qui ne fonctionne plus  
à la suite d’une opération qui n'a rien à voir avec cette maladie.
À l'annonce de la spondylarthrite, on ne m'a proposé aucun soutien 
psychologique. Heureusement, une de mes amies, préparatrice mentale  
en sport, m’a accompagnée. Le second déclic est venu d'un ostéopathe  
qui m’a incitée à faire du handisport. Entrer dans cette grande famille  
m'a aidée à accepter ma maladie et mon pied paralysé. Aujourd’hui, je trouve 
mon énergie dans le sport : c’est ma passion et aussi mon métier. En effet,  
je suis devenue éducatrice sportive, athlète handisport en cyclisme, et je fais 
de la natation. Quand moralement c’est dur, je prends mon vélo et je vais  
me vider la tête en me baladant. Sur le vélo, je ne suis pas handicapée,  
ça ne se voit pas. Le bonheur de pouvoir faire comme les autres et la dose 
d’endorphine que procure le sport permet de me libérer de la douleur.
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« Parler, aussi efficace  
qu’un médicament »

Béatrice Francia, 56 ans, Nice 
(Alpes-Maritimes).

Tout a commencé avec des problèmes  
de vision. Ophtalmologue, neurologue  
et le diagnostic est tombé : une sclérose  
en plaques. J'ai pris un rendez-vous  
à deux mois d’intervalle avec un autre 
neurologue, et en attendant, j’ai lu  
des livres sur la maladie. C'était très 
angoissant. Finalement, j’ai repris  
mon travail en mi-temps thérapeutique 
mais c’était compliqué et je me suis 
retrouvée en invalidité. 
Pour moi, ça a été la pire claque.  
J'ai connu une période de forte déprime, 
car toute ma vie, j'ai visé l'indépendance, 
l'autonomie. Je suis alors allée voir une 
psychiatre qui m'a aidée à dédramatiser  
et à prendre du recul. Parler a été aussi 
efficace que n'importe quel médicament. 
Puis j’ai changé, à cause de la distance,  
et j’ai consulté en visio. Aujourd'hui, je me 
sens plus résignée par rapport à la maladie. 
Surtout, j'ai un neurologue formidable,  
à l'écoute, parfait pour moi.

ches aidants, notamment. Ainsi, 
selon l’OMS, dans le monde, les 
personnes handicapées sont deux 
fois plus exposées au risque de 
dépression. En France, les données 
manquent sur le sujet et portent 
seulement sur les aidants. Ainsi, 
29 % d’entre eux disent ressentir les 
incidences de leur rôle sur leur moral 
et leur sommeil, et 27 % sur leur 
santé physique, selon le Baromètre 
des aidants 2022. 

Le handicap,  
un travail de deuil

Alors pourquoi cette prévalence 
élevée ? Il y a plusieurs raisons en 
lien direct avec la situation de han-
dicap et ses retentissements néga-
tifs sur la santé mentale. D’abord, 
l’annonce du diagnostic. « Elle initie 
un travail de deuil », explique 
Frédérique Panserrieu, psychologue 
auprès de personnes handicapées. 
Celui de la vie d’avant, des projets, 
de l’enfant imaginé… « Il faut s’au-
toriser à se sentir mal, et se faire 
aider si besoin. C’est un processus 
normal qui amène à l’acceptation et 
à l’adaptation », ajoute Ana Ferreira, 

psychologue. L’annonce de la mala-
die ou du handicap représente un tel 
choc que le psychisme n’arrive pas 
toujours à “encaisser” la nouvelle : 
c’est le stress post-traumatique. 
Concrètement, « des images ou des 
sensations liées à cet événement 
envahissent la personne à n’importe 
quel moment… », explique Ana 
Ferreira. Cet état peut être transitoire 
mais il est toujours utile d’en parler 
avec un professionnel. Certaines 
thérapies s’avèrent très efficaces 
contre ces symptômes. 
Il ne faut pas oublier non plus que 
la survenue du handicap bouleverse 
la famille entière. « Quand un des 
membres de la famille perd en auto-
nomie, les rôles changent. Cela génère 
de la culpabilité et de la honte chez 
la personne malade ou handicapée 
– surtout au sein d’un couple – mais 
aussi des non-dits et des conflits », 
ajoute la psychologue. Des émotions 
intenses, source d’épuisement, d’an-
xiété, voire de dépression. Une thé-
rapie familiale peut s’avérer utile. 
Enfin, l’isolement, que subissent 
nombre de personnes en situation 
de handicap, et par extension leurs 
proches, met en danger leur santé 
mentale. Selon une étude de 

Selon l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm), une personne sans facteur de vulnérabilité particulier pourra malgré tout développer un trouble  
du stress post-traumatique dans certaines situations – comme à la suite de l'annonce d'une maladie ou d'un handicap. © Matthieu Zellweger
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L'isolement subi 
par les personnes 
en situation  
de handicap et  
par les aidants a 
une véritable 
incidence sur leur 
santé mentale.  
© Matthieu Zellweger
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« Nous étions en mode survie »

Mireille, 45 ans, maman de Julie* (Lorraine).

Après la naissance de mon aîné, j’ai fait une dépression 
post-partum et me suis fait accompagner. Je savais 
important de prendre soin de ma santé mentale. 
Quelques années plus tard, on a appris que notre fille 
avait un cancer cérébral : un choc dévastateur. Julie a dû 
se faire opérer de sa tumeur un mois après, et elle s’est 
réveillée tétraplégique et trachéoventilée. Second choc. 
Là, nous avons été très mal accompagnés. On a vu une 
psychologue, juste pour gérer la terreur que notre fille 
soit entre la vie et la mort, et préparer notre fils à la voir 
ainsi. Mais le mot de handicap n’a jamais été dit. Je crois 
que la première fois que je l’ai entendu, c’est quand  
on nous a incités à ouvrir un dossier MDPH. Verdict : 
handicap à plus de 80 %. Au centre de rééducation  
de Garches, dans les Hauts-de-Seine, Julie a bénéficié 

d’un suivi psychologique et nous aussi. Nous étions  
en mode survie. J’ai souffert d’insomnies, perdu 
énormément de poids, été incapable de reprendre le 
travail. Mon mari avait des angoisses, notre fils faisait 
des cauchemars. Je me serais effondrée sans ces 
moments où l’on peut lâcher tout ce qui passe dans notre 
tête. À l’annonce de l’échec des traitements de Julie, 
nous avons demandé une hospitalisation à domicile, 
avec soins palliatifs et psychologiques. Les psys 
pouvaient nous voir une fois par mois seulement. 
Heureusement, on nous a orientés vers la Ligue contre 
le cancer. On a trouvé deux psys qui venaient à domicile, 
dont une qui me suit encore. Ce fut salvateur. Mais on 
n’aurait pas dû avoir à se battre pour cet accompagnement.
* Le prénom a été changé.

Dans la vie de tous les jours, cela 
passe aussi par une organisation 
qui permet de tenir dans le temps, 
aussi bien pour l’aidant que pour la 
personne aidée. 
Et ne pas oublier qu’« aller mal, lors-
qu’on est proche aidant ou personne 
handicapée, n’est pas une fatalité. 
Comme pour la santé physique, nous 
ne sommes pas tous égaux concernant 
la santé mentale ». Dans une même 
situation, certains développeront 
des troubles, d’autres pas. 

Caroline Boudet

la Fondation de France, menée en 
2018, une personne en situation de 
handicap sur trois souffrirait de 
solitude. Fatigue, problèmes de 
mobilité, temps consacré aux soins 
ou aux démarches administratives, 
stigmatisation renforcent l’isolement. 

Oser se faire aider

Prendre soin de sa santé mentale, 
c’est essentiel. Il faut donc oser se 
faire aider même si cette démarche 
s’avère parfois compliquée. « Certains 

aidants, par exemple, peuvent prendre 
leur rôle comme une mission, une 
promesse “on va s’en sortir ensemble” 
ou encore avoir du mal à accepter leur 
nouveau statut », souligne Ana 
Ferreira. Se rendre dans une asso-
ciation peut être un premier pas, 
avant de consulter un professionnel 
de santé mentale. Veiller à sa santé 
physique est tout aussi primordial : 
s’octroyer du temps pour une activité 
sportive ou relaxante, être attentif 
à son sommeil, « cela a une incidence 
très forte sur la santé mentale au 
quotidien », ajoute la psychologue. 
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Si nous sommes attentifs à une douleur physique, nous savons bien moins être réceptifs à un mal-être, qu’il serait pourtant salutaire d’entendre. © Matthieu Zellweger

Apprendre  
et ne plus se méprendre

Repérage

Par gêne ou méconnaissance des troubles psychiques et de leur fréquence, on a tendance à 
les minimiser ou à les nier. Pourtant, se montrer à l'écoute de celui qui souffre, sans a priori,  
et l'inviter à se renseigner sur ce qui l'aiderait à aller mieux, peut dénouer bien des situations.

«I l y a un temps pour prendre ses aises et un 
temps pour prendre sur soi ! » Soyons honnêtes ! 
Qui n’a jamais pensé à cette réplique du Père 

Noël est une ordure, comédie qui mettait en scène les 
bénévoles d’une ligne d’écoute, à propos de ce collègue 
qui, depuis quelques temps, arrive en retard et fait son 
travail à la va-comme-je-te-pousse. De l’amie qui ter-
giverse pendant des heures et ne vient finalement pas 
à la fête à laquelle on l’a conviée. Du proche qui passe 
ses journées au lit...

Souffrance banalisée,  
accès aux soins retardé

Oui, c’est agaçant. Mais en déduire que ces personnes 
s’écoutent trop ou se complaisent dans le malheur est 
aussi une conclusion hâtive. En effet, derrière ces com-
portements, peuvent se cacher des difficultés et une 
souffrance. « Très souvent, on ne se sent pas légitime à 
faire part de son mal-être. On se dit, par exemple, qu’on 
va faire perdre son temps au psychiatre. Pourtant, si l’idée 
de consulter nous a traversé l’esprit, il y a bien une rai-
son », note Mickaël Worms-Ehrminger, docteur en santé 
publique et recherche clinique, auteur d’outils de sen-

sibilisation à la santé mentale, comme le site Place des 
sciences(1), le podcast Les Maux bleus et un excellent 
livre-témoignage(2).
« Or, poursuit-il, la souffrance est une alerte. Il ne faut 
pas la fuir. » Avant d’évoquer ce deuxième écueil qu’est 
le relativisme : « On ne peut pas comparer deux souf-
frances. Ce n’est pas parce qu’on a un toit, un boulot et 
qu’on est mieux loti que plein d’autres gens, qu’on ne 
peut pas être en détresse. Inutile aussi, pour l’entourage, 
de rappeler que la tata a eu un cancer et que c’était autre 
chose. Banaliser la souffrance freine l’accès aux soins. »

Écoute sans jugements,  
attention aux signes

Tristesse, manque d’énergie et fatigue, troubles du 
sommeil, difficultés de concentration, perte d’appétit 
ou alimentation excessive... On peut tous, à un moment 
donné, cocher ces cases. Mais si on ne s’intéresse pas 
à la durée de tels symptômes, à leur intensité et à leur 
impact sur la vie de celle ou celui qui les éprouve, ils 
n’auront aucune valeur de repérage d’un trouble psy-
chique. Que faire alors si l’on constate un changement 
de comportement chez un proche, un collègue ? 



faire face  septembre/octobre 2023 - N°78730

Être fomé aux premiers secours en santé mentale permet d’aider mais aussi de briser un tabou, de changer le regard de la société sur la souffrance psychique et d’inciter ainsi  
les personnes qui vont mal à consulter un spécialiste. © Jean-Christophe Milhet / Hans Lucas
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Une irritabilité, de l’isolement ou de l’évitement... Ou 
plus inquiétant, quelqu’un qui se met à tenir des discours 
aberrants. Approcher, écouter, réconforter, encourager 
et renseigner, constituent les cinq étapes du plan d’ac-
tion qu’apprennent à mettre en œuvre les secouristes 
en santé mentale au cours d’une formation de deux jours 
accessibles à tout citoyen adulte. 
Oui, venir en aide, ça s’apprend. D’abord, parce qu’on 
peut facilement se trouver démuni. « Que faire de l’in-
formation de pensées suicidaires quand on n’y est pas 
préparé ? », demande Sabina Disant, consultante en 
prévention du burn-out et retour à l’emploi. « Les pre-
miers secours en santé mentale ont été pour moi une 
révélation, poursuit-elle. On y décrit les troubles avec 
des mots simples et à l’appui de statistiques. On apprend 
à écouter sans juger, à être attentif à des signes comme 
un visage qui se crispe. On anticipe les réponses que l’on 
peut recevoir, tout en se posant la question de nos limites. » 
Tout naturellement, l’ancienne conseillère en insertion 
socio-professionnelle est devenue à son tour formatrice.
S’adressant à un autre public, Wendy Kergoustin, qui a 
terminé en juin un service civique d’ambassadrice santé 
mentale(3) – où des jeunes font de la prévention auprès 
d’autres jeunes –, salue, elle aussi, le pragmatisme de 
la formation. « Je n’aurais jamais pensé à demander à 
une personne en crise si elle avait déjà eu des idées 
suicidaires avant. De peur d’aggraver les choses. Alors 
qu’au contraire, ça soulage généralement. Ce qui montre 
bien qu’on n’est jamais à la place de la personne que l’on 
veut aider. » De même, les secouristes apprennent à 
faire face à l’agressivité, au refus ou au déni, sans oublier 

TÉMOIGNAGE

« Tout mon corps a lâché »

Delphine Mutot, 43 ans,  
atteinte de sclérose en plaques.

J’avais déjà connu des épisodes anxieux et dépressifs. 
Je suis entrée jeune dans la sclérose en plaques, à 
23 ans. Mais en 2016, alors que je vivais un divorce 
douloureux, mon père a eu un cancer. J’ai eu besoin 
d’un traitement. Ma neurologue m’a encouragée 
craignant que l’état dépressif n’impacte la Sep.  
Les antidépresseurs m’ont permis de me rétablir.  
En 2020, j’allais donc bien, mais le travail m’épuisait.  
Pour souffler, j’avais prévu de faire le tour du monde.  
Projet évidemment contrarié par la crise sanitaire. 
Considérée comme personne vulnérable, j’ai été  
en arrêt total pendant plusieurs mois et, à l’issue  
de cette période, il m’a été impossible de reprendre  
mon activité. Anxiété, pleurs, insomnies et même, 
contractures, tout mon corps a lâché et j’ai d’abord 
pensé à une poussée. J’ai repris des antidépresseurs, 
cette fois avec un suivi psychologique. Ce n’était plus 
un tour du monde que j’entreprenais mais un autre 
voyage. J’ai repris le dessus, pris l’habitude de noter 
tout ce qui me ressourçait et de fêter tous les bons 
moments. Aujourd’hui, si on me demande à quoi 
servent mes comprimés, je réponds que l’un est pour  
la Sep, l’autre un antidépresseur. Devant l’étonnement, 
je dis simplement que je n’ai pas toujours été bien.
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de prendre soin de leur propre santé mentale, comme 
le rappellent les carnets de l’association Premiers 
secours en santé mentale (PSSM) France(4). 

Être patient,  
regarder autrement

« La principale vertu du secouriste, c’est la patience », 
confirme Jacques Marescaux, fondateur et ancien pré-
sident de PSSM France. Avant de rappeler que la bonne 
attitude face à un trouble psychique repose sur la bien-
veillance et l’absence de remise en question. « Il faut 
croire la personne et l’inviter à parler de ses difficultés 
au médecin du travail, au médecin traitant, à un psycho-
logue... Lui donner aussi d’autres sources d’informations 
fiables, où elle pourra se renseigner par elle-même. » 
Car ce qui freine aussi l’accès aux soins, ce sont ce que 
Mickaël Worms-Ehrminger appelle les « biais d’ancrage ». 
Ces premières impressions que nous surrévaluons. 
« Pour une personne âgée, si la psychiatrie dans sa jeu-
nesse, c’était la lobotomie et l’enfermement, il sera dif-
ficile d’aller consulter un psy. Mieux vaut se tourner vers 
le médecin traitant, explique-t-il. De même, si le premier 
contact d’un enfant avec la maladie mentale était un 
fait-divers, il peut rester bloqué dessus. »
Jacques Marescaux en est convaincu. « Les choses ne 
changeront vraiment que lorsqu’il y aura 2 à 3 % de la 
population générale formés aux premiers secours en 
santé mentale. Alors, affirme-t-il, il sera plus simple de 
demander conseil. On arrivera aux soins beaucoup plus 
tôt et il y aura moins de conséquences. » Entendez par 
là, moins de risques d’isolement, de perte d’emploi, de 
rupture des liens familiaux, de développer des commor-
bidités comme des maladies cardio-vasculaires, du 
diabète... Moins de risques de suicide aussi. 
Mais en attendant, on peut toujours suivre ce conseil 
du Dr Nicolas Rainteau, psychiatre auteur d’un guide 
pratique de réhabilitation psychosociale(5) : promouvoir 
le self-help. C’est-à-dire inviter à « se demander en quoi 
on est gêné et réfléchir à ce qui reste, ce sur quoi on peut 
toujours s’appuyer. Si on a, par exemple, gardé l’appétit 
ou si on dort toujours bien », explique-t-il. Ça permet 
d’introduire de la nuance. Ça ne va pas, mais tout ne va 
pas mal au même niveau. » En somme, pour celui qui 
souffre comme pour celui qui veut l’aider, il s’agit toujours 
d’essayer de changer de focale. 

Corinne Manoury 

(1) www.placedessciences.fr.
(2) Vivre avec un trouble de santé mentale : Les mots pour le dire, les outils pour s’en 
sortir, 224 p., éd. Marabout, 19,90 €.
(3) www.ambassadeurs-santementale.fr.
(4)www.pssmfrance.fr/ressources.
(5) Soyez Réhab, 152 p., éd. Elsevier Masson, 22 €.
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« Les associations nous ont donné  
les clés »

Éric, père d’un jeune homme avec un handicap psychique.

En 2016, notre fils a demandé à consulter un psy.  
Il se sentait profondément déprimé à la suite d’une rupture 
sentimentale et il décrochait à la fac. Quelque temps  
plus tard, la psychiatre nous a demandé si nous 
connaissions des associations dont nous pourrions nous 
rapprocher. Ce n’était pas le cas et nous n’avons pas  
compris en quoi c’était essentiel. La vie à la maison est 
devenue très difficile. Notre fils ne faisait que dormir, 
n’honorait aucun rendez-vous, n’amenait même pas son 
linge sale jusqu’à la machine. J’ai souvenir qu’il nous a fait 
louer un espace sur un vide-grenier pour n’arriver qu’à 
14 heures, alors que nous avions monté le stand au petit 
matin. Puis, le discours des psychiatres a évolué avec le 
diagnostic, passé de trouble de l’humeur à trouble schizo-
affectif. Cette fois, l’invitation à nous rapprocher d’une 
association a été claire et nous sommes entrés dans un 
programme de psycho-éducation* qui nous a donné les clés 
de la maladie. Nous avons appris à nous focaliser sur  
les petits progrès, à accompagner sans faire à la place  
de notre fils, à communiquer avec lui de manière apaisée et  
à développer des attentes réalistes. En tenant compte, entre 
autres, de son appréhension du temps, différente de la nôtre.
* www.profamille.fr

Se former aux autres 
gestes qui sauvent
En mai 2023, 60 000 Français avaient 
choisi de se former aux premiers secours 
en santé mentale. De quoi réjouir 
l’association PSSM France qui ne 
prévoyait cet objectif que pour fin 2023.  
La formation standard, de quatorze heures, 
visant à acquérir des savoirs de base  
sur les troubles de santé mentale, à mieux  
les appréhender et y faire face, coûte 
environ 250 €. Elle n’est pas encore éligible 
au CPF, mais pour les personnes à  
faibles revenus, un fonds solidaire peut  
en faciliter l’accès. 
Renseignements et calendrier  
des formations sur www.pssmfrance.fr.

https://placedessciences.fr/
http://www.ambassadeurs-santementale.fr
http://www.pssmfrance.fr/ressources
http://www.profamille.fr
http://www.pssmfrance.fr
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Plus les troubles 
psychiques sont pris  
en charge tôt,  
plus leur pronostic de 
guérison ou de 
stabilisation augmente.
© Matthieu Zellweger

Biologiques, génétiques, environnementales, liées aux événements de la vie… : 
les origines multiples des maladies psychiques s’imbriquent différemment d’une 
personne à l’autre. Faute d’être décryptées précisément, leur caractère pathologique 
se voit parfois mis en doute et engendre de regrettables stigmatisations.

Lever le voile  
sur les maladies

Origines
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A dresser l’injonction « secoue-toi ! » à une personne 
dépressive et lui affirmer qu’après « ça ira mieux », 
c’est comme inviter une personne à marcher 

alors qu’elle a une jambe cassée. Sarah Smadja, cheffe 
de service au sein du Groupe hospitalo-universitaire 
Sainte-Anne, et directrice médicale de la Fondation 
Pierre Deniker(1) à Paris, file la métaphore pour démon-
trer le caractère pathologique des troubles psychiques. 
Avant d’ajouter qu’en cas de jambe cassée, on pose un 
plâtre un temps, puis on propose une rééducation. Bref, 
une prise en charge, des soins, s’imposent tout autant 
en matière de maladie psychique. De leur côté, les auteurs 
de l’ouvrage collectif En Finir avec les idées fausses sur 
la psychiatrie et la santé mentale(2) éprouvent le besoin de 
préciser que la psychiatrie compte bien parmi les branches 
médicales, et qu’il existe des traitements, médicamen-
teux et non médicamenteux, de ces troubles.

Pas de doute, les personnes atteintes de troubles psy-
chiques souffrent bien d’une maladie. Mais d’une patho-
logie qu’une seule cause ne saurait expliquer et dont 
les mécanismes restent mal connus. 
Hypersophistiqué, le cerveau humain se révèle aussi 
fragile, et donc vulnérable, s’accordent à dire les psy-
chiatres interrogés. La maladie mentale est « le propre 
de l’humain », souligne Chantal Henry, professeure de 
psychiatrie au sein du Groupe hospitalo-universitaire 
Sainte-Anne et présidente du conseil scientifique de la 
Fondation Pierre Deniker. À ce jour, les chaînes causales 
entre un trouble et son origine ne sont pas établies. « Ce 
qu’on sait, c’est qu’il existe des facteurs biologiques et 
environnementaux. Parmi les premiers, certains sont 
génétiques. » Mais plusieurs gènes interviennent sans 
qu’il soit encore possible d’établir l’existence ou non de 
candidats à la responsabilité plus importante. Dans tous 
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les cas, « certains circuits cérébraux peuvent dysfonc-
tionner », poursuit-elle. « Les processus émotionnels 
peuvent alors s’emballer. Dans une phase maniaque d’un 
trouble bipolaire, par exemple, un biais émotionnel rend 
les choses plaisantes, plus plaisantes encore, et atténue 
les aspects négatifs de quelque chose de négatif. » Ce 
dérèglement premier entraîne celui des “processus 
motivationnels”, l’envie de réaliser quelque chose. Les 
processus cognitifs de compréhension pâtissent aussi. 
« Bref, tous les systèmes de régulation se dérèglent », 
résume la psychiatre.

Intensité des symptômes,  
fréquence, durée

« Et tout ceci s’imbrique différemment d’un individu à 
l’autre », complète Jean Petrucci, neuropsychologue à 
l’hôpital Henri-Mondor de Créteil, dans le Val-de-Marne, 
et co-coordinateur des psychologues du réseau des 
centres experts de la schizophrénie de la Fondation 
FondaMental(3). Avant d’indiquer que certains troubles, 
alimentaires en particulier, restent très inexpliqués. 
En somme, la différence entre un état de conscience 
“normal” et pathologique apparaît moins de nature que 
de degré. Malades ou non, tous les hommes et femmes 
connaissent des états d’anxiété ou des troubles de l’hu-
meur. Ils deviennent source de maladie lorsqu’ils sont 
« inadaptés, inattendus », décrypte Jean Petrucci. 
Lorsqu’ils causent une souffrance et empêchent l’indi-
vidu de vivre. Ce qui fera donc la différence tiendra à 
l’intensité des symptômes, à leur fréquence et à leur 
durée. « C’est une limite dépassée », synthétise Chantal 
Henry, pour expliquer ce « continuum entre état normal 
et pathologique », deux états entre lesquels il n’existe 
pas de dichotomie. « On peut transpirer à l’idée d’aller à 
une soirée où l’on ne connaît personne, illustre Jean 
Petrucci. Cela devient pathologique lorsque l’on s’isole 
socialement et évite toute rencontre. » 
Reconnaître cette différence plus « dimensionnelle » 
que « catégorielle » entre les personnes malades psy-
chiques et les autres lui paraît aussi pouvoir apporter 
un outil de lutte contre les stigmatisations dans les 
traitements eux-mêmes. Pourquoi, par exemple, ne pas 
proposer à ceux qui peuvent participer à des soins col-
lectifs des temps de traitement des cauchemars ou des 
hallucinations, troubles communs à plusieurs patho-
logies, au lieu de les garder prisonniers d’une seule 
étiquette pathologique comme la schizophrénie ?

Des outils pour un diagnostic  
plus précoce

Tous troubles confondus, les diagnostics de maladies 
mentales sont cliniques, basés sur les symptômes. 
Elles ne sont à ce jour identifiables ni par le biais de 
prises de sang, de dosages hormonaux ou même d’ima-
gerie cérébrale. Même cette dernière ne permet pas 

de déceler une pathologie psychique. « On connaît des 
anomalies fonctionnelles ou structurales du cerveau. 
Mais pas assez fines pour qu’elles définissent un dia-
gnostic individuel. Cela reste dans le domaine de la 
recherche fondamentale », explique Chantal Henry.
Pour autant, les diagnostics cliniques peuvent être 
objectivés. Par le biais de questionnaires d’entretien 
validés scientifiquement, comme le Mini-International 
Neuropsychiatric Interview (MINI). « Il requiert 30 à 
45 minutes », souligne Jean Petrucci, qui regrette que 
ces outils soient encore peu utilisés en France. 
Or, tous s’accordent à le dire, il conviendrait de trouver 
des outils pour réaliser des diagnostics plus précoces. 
Parce que pris en charge plus tôt, les troubles psychiques 
reçoivent un meilleur pronostic de guérison ou de sta-
bilisation. Mais aussi parce que mettre des mots permet 
aux malades de voir leur maladie reconnue dans sa 
réalité et non le fait de leur imagination. Ce qui peut 
donner des clés aux proches, et éviter de se voir consi-
déré comme un fainéant alors qu’on est empêché d’agir 
à cause d’une dépression, par exemple. 
Médicamenteuse autant que thérapeutique, la prise en 
charge vise à « améliorer les perceptions », détaille 
Chantal Henry. Ainsi soutenu, le patient pourra aborder 
ses difficultés de vie de façon plus adéquate. 
« Le psychisme, le fonctionnement cognitif, le subjectif, 
les événements de vie, le terreau culturel… Il faut appré-
hender tout cet ensemble pour soigner », insiste Denis 
Leguay, psychiatre hospitalier à Angers, dans le Maine-
et-Loire, et président de Santé mentale France(4). Ce qui 
lui semble « décisif » ? Plus que de décortiquer par le 
menu les dysfonctionnements en cause dans les mala-
dies mentales, « favoriser l’autonomisation des personnes 
concernées, leur rétablissement et le soutien de la com-
munauté. Parce que l’humain reste l’humain ». 

Sophie Massieu

(1) www.fondationpierredeniker.org pour la recherche et l’information  
en santé mentale.
(2) Sous la direction d’Astrid Chevance, Les éditions de l’Atelier, 288 p., 12,50 €.
(3) fondation-fondamental.org pour lutter contre les maladies mentales.
(4) www.santementalefrance.fr.

Distinguer la dépression  
d’un trouble bipolaire ?
Être soigné pour une dépression récurrente alors que l’on est 
atteint d’un trouble bipolaire peut l’aggraver. Un biomarqueur, 
autrement dit un composant sanguin identifiable par  
une prise de sang, permettrait de distinguer ces deux types  
de dépression. Chantal Henry compte parmi les psychiatres 
qui participent à une troisième étude européenne sur le sujet. 
Un kit est déjà en vente en Italie et il pourrait, à court  
terme, être diffusé dans d’autres pays. « Ce serait une belle 
avancée », se réjouit l’experte.

http://www.fondationpierredeniker.org
http://www.santementalefrance.fr
https://www.fondation-fondamental.org/
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Les ressources pour retrouver sa santé mentale sont plus 
nombreuses qu'on ne l'imagine. Au-delà des nôtres, à identifier  
et à développer, des lignes d'écoute ou des lectures permettent 
souvent de faire le premier pas. Ensuite, qu'importe le parcours, 
l'essentiel est de retrouver le cap.

Remplir sa trousse  
de secours

Aides

TroubleS dans le spectre(12) pour 
“changer de prisme” sur l’autisme. 
Enfin, en vidéo, ou plutôt en Web-TV, 
on notera l’arrivée de www.bdmt.tv 
pour “Bien dans ma tête”, sous la 
houlette de l’Œuvre Falret. 
D’autres ressources, comme le 
PsyLab, sont encore répertoriées 
sur le site des premiers secours en 
santé mentale(13).

Les psys, thérapies, 
médicaments...

Pas toujours simple de comprendre 
qui fait quoi entre les psychiatres, 
psychologues, psychothérapeutes, 
psychanalystes... Pour simplifier, 
disons que les psychiatres sont des 
médecins spécialistes, habilités à 
poser un diagnostic, prescrire des 
médicaments, des examens com-
plémentaires et des arrêts de travail. 
Ils sont conventionnés par l’Assu-
rance maladie et leurs consultations 
remboursées. Mais leurs honoraires 
peuvent être libres. 
Les psychologues doivent, quant à 
eux, justifier au minimum d’un mas-
ter assorti d’un mémoire et d’un 
stage professionnel, pour utiliser ce 
titre réglementé. Ils effectuent des 
bilans et dispensent des psychothé-
rapies. Depuis avril 2022, leurs 
consultations peuvent être rem-
boursées par l’Assurance maladie 
et les mutuelles, à hauteur de huit 
séances par an dans le cadre du 

Les lignes d’écoute

Les plus anciens se souviendront 
de Macha Béranger sur France Inter 
qui, de 1977 à 2006, veillait sur les 
insomniaques. Mais aujourd’hui, 
que vous soyez angoissé, ayez 
besoin de parler ou cherchiez de 
l’aide, vous trouverez à votre écoute 
un bénévole formé ou ayant vécu 
le même type d’expérience, 
quelqu’un de votre âge ou un pro-
fessionnel. Gratuitement ou au prix 
d’un appel local, anonymement la 
plupart du temps. 
Il existe, en effet, une multitude de 
lignes d’écoute. Des généralistes, 
offrant un soutien psychologique, 
comme la célèbre S.O.S Amitié(1) 
ou la ligne SOS Crise(2) de l’asso-
ciation Les Transmetteurs, regrou-
pant des retraités de la santé, du 
social ou de l’éducation. Des lignes 
pour les aidants, les seniors, les 
personnes atteintes de différentes 
pathologies comme la sclérose en 
plaques ou les myopathies... Mais 
aussi des lignes plus spécifiques 
sur les troubles psychiques comme 
Écoute famille Unafam(3) ou Les 
Funambules Falret(4) pour les jeunes 
dont un proche est concerné par 
un trouble psychique. Sans oublier 
le 3114, ligne nationale de préven-
tion du suicide.
Toutes ces lignes sont répertoriées 
par Psycom(5), organisme public 
d’information sur la santé mentale, 
qui en tient la liste à jour.

Les lectures, podcasts, 
Web-TV...

Une planche de BD en dit parfois 
plus long qu’un discours. Surtout 
quand l’humour s’invite dans le scé-
nario, comme dans le formidable 
Se rétablir de Lisa Mandel(6), qui 
montre que l’on peut vivre épanoui 
avec un trouble de santé mentale. 
Ou dans Le Club des anxieux qui se 
soignent du Dr Frédéric Fanget avec 
Catherine Meyer et Pauline Aubry(7). 
Sans dessin, mais tout aussi diver-
tissant, le Pop & Psy du Dr Jean-
Victor Blanc(8) atteint, lui, parfaite-
ment son objectif de nous faire 
comprendre les troubles psychiques 
à l’aune de la pop culture, de Rambo 
à Amy Winehouse. Un festival a 
d’ailleurs suivi sa publication. La 
prochaine édition aura lieu du 24 au 
26 novembre 2023 à Paris(9). Enfin, 
très documenté mais très acces-
sible, avec de courts chapitres, 
l’ouvrage collectif En finir avec les 
idées fausses sur la psychiatrie et la 
santé mentale(10) remet les pendules 
à l’heure sur la gravité des troubles 
psychiques, sources de handicap, 
mais aussi sur les médicaments, 
les thérapies...
Côté podcasts, on signalera Les Maux 
bleus(11) qui, tout en délicatesse, à 
travers des témoignages, abordent 
une foule de sujets liés à la santé 
mentale : harcèlement scolaire, 
genre, phobie sociale, anorexie et 
boulimie, addictions... Mais aussi 

h
http://www.bdmt.tv
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Sur adressage  
d’un médecin, 
depuis avril 2022, 
toute personne 
angoissée, 
déprimée ou  
en souffrance 
psychique peut  
bénéficier de la 
prise en charge 
par l’Assurance 
maladie de  
huit séances  
annuelles chez  
un psychologue.  
© Matthieu Zellweger

dispositif Mon parcours psy(14). Pour 
en bénéficier, il faut être adressé 
par un médecin.
Psychothérapeute est également 
un titre réglementé. Les psychiatres, 
psychologues, médecins non psy-
chiatres et les psychanalystes (à 
condition d’avoir validé un master) 
peuvent être psychothérapeutes. Il 
existe différents types de psycho-
thérapies. La thérapie comporte-
mentale et cognitive (TCC), brève et 
validée scientifiquement, est l’une 
des plus utilisées. Elle vise à dépas-
ser des symptômes invalidants 
(stress, évitements...) pour retrouver 
des comportements adaptés. Mais 
il existe aussi des thérapies fami-
liales, des thérapies de groupe et la 
plus ancienne, la thérapie psycha-
nalytique, qui donne son nom au 
psychanalyste, dont le titre n’est pas 
réglementé.
Toutes les professions de santé 
mentale, les thérapies, ainsi que 
l’usage des médicaments psy-
chotropes – anxiolytiques, hypno-
tiques, antidépresseurs – sont expli-
qués et détaillés sur le site de 
Psycom(15) et font l’objet de brochures 
à télécharger.

Et encore...

Se ressourcer en marchant dans la 
nature, se relaxer avec la cohérence 
cardiaque – technique de respiration 
qui permet de réduire le stress, avec 

six respirations par minute pendant 
cinq minutes, trois fois par jour 
notamment, selon la méthode “365” 
– voir aussi l’application gratuite 
RespiRelax+. Méditer ou encore 
pratiquer une activité physique que 
l’on aime... sont autant de moyens 
pour aller mieux. On pourra égale-
ment faire appel à la sophrologie, à 
l’art-thérapie et trouver des lieux 
où l’on peut se réunir entre pairs, 
comme à la Maison perchée(16). Il 
existe de nombreuses associations 
d’entraide, répertoriées encore une 
fois par le site de référence Psycom 
(onglet “s’orienter”, puis “les asso-
ciations d’entraide”). À chacun, selon 
ses besoins et ses possibilités. 

Corinne Manoury

(1) sos-amitie.com, 09 72 39 40 50, 7 jours sur 7 et 
24 heures sur 24.
(2) lestransmetteurs.org/soscrise, 0800 19 00 00, 

7 jours sur 7 de 9 heures à 19 heures.
(3) unafam.org/besoin-daide/une-ligne-decoute, 
01 42 63 03 03.
(4) falret.org, chercher “Funambules”, 01 84 79 74 60.
(5) psycom.org/sorienter/les-lignes-decoute.
(6) Éd. Exemplaire, 208 p., 20 €.
(7) Deuxième ouvrage d’une collection de “BD Psy” 
lancée par les éditions Les Arènes.128 p., 20 €.
(8) Éd. Plon, 256 p., 9 € en poche.
(9) popetpsy.fr.
(10) Éd. de L’Atelier, 288 p., 12,50 €.
(11) placedessciences.fr, onglet “Les Maux bleus”.
(12) centre-ressource-rehabilitation.org/a-ecouter- 
podcast-troubles-dans-le-spectre.
(13) pssmfrance.fr/ressources.
(14) monparcourspsy.sante.gouv.fr.
(15) psycom.org, onglets “comprendre”  
et “s’orienter”.
(16) maisonperchee.org.

Méfiance face aux solutions “miracles”
En 2020, les dérives sectaires dans  
le domaine de la santé représentaient 
38 % de l’ensemble des demandes 
reçues par la Mission de vigilance  
et de lutte contre les dérives  
sectaires (Miviludes). Soyez donc 
attentifs au titre des praticiens 
auxquels vous vous adressez en  
vous souvenant, par exemple,  
que les psychothérapeutes et les 

psychologues doivent être inscrits au 
répertoire Adeli (annuaire.sante.fr). 
Méfiez-vous des solutions “miracles”, 
surtout si elles impliquent des 
séances coûteuses et rapprochées. 
N’hésitez pas à en parler autour de 
vous et à d’autres professionnels  
de santé. En cas de doute, vous 
pouvez vous adresser à la Miviludes  
(www.derives-sectes.gouv.fr).

http://www.sos-amitie.com/
http://www.lestransmetteurs.org/soscrise
http://www.unafam.org/besoin-daide/une-ligne-decoute
https://placedessciences.fr/
https://centre-ressource-rehabilitation.org/a-ecouter-podcast-troubles-dans-le-spectre
https://centre-ressource-rehabilitation.org/a-ecouter-podcast-troubles-dans-le-spectre
http://www.psycom.org/
http://www.maisonperchee.org
http://www.derives-sectes.gouv.fr
https://falret.org/
https://www.psycom.org/sorienter/les-lignes-decoute/
https://popetpsy.fr/
https://pssmfrance.fr/ressources/
https://monparcourspsy.sante.gouv.fr/
https://annuaire.sante.fr/
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GentleCath Air
Simples et sûrs, l’insertion  
et le sondage sont aidés grâce  

à une lubrification homogène en 
place sur le tube (pas d’activation 

préalable). Sa surface, douce et 
glissante, réduit frictions et risques  

de traumatismes.

• (Convatec)

Une sonde intermittente sert à vidanger sa vessie en toute autonomie. Acte d’hygiène  
et de santé, l’autosondage se réalise plusieurs fois par jour afin d’empêcher d’éventuelles  
infections liées à la rétention d’urine. Quant à l’étui pénien, il s’agit d’une solution  
spécifique à l’incontinence masculine.

Pas une fuite !

L’autosondage chez la femme
Les sondes de dernière génération ont plusieurs qualités. Tout d’abord, lutter contre le risque 
de contamination microbienne. Le petit tube souple à insérer dans l’urètre se place sans 
avoir à le toucher. Les voilà prêtes à l’emploi (autolubrifiantes et hydrophiles) et discrètes. 
Un cahier des charges qui génère des designs peu variés selon les fabricants.

SpeediCath Compact Eve
Elle dispose d’une ouverture facile  
et d’une fermeture sécurisée après 
usage via son conditionnement, un 
discret étui rigide. La sonde adopte, 
elle aussi, une forme ergonomique 
pour une meilleure préhension  
et ne demande pas d’activation.

• (Coloplast)

Gamme Infyna
Ces sondes disposent d’un godet souple pour 
faciliter la prise en main. Les œillets (orifices par 
lesquels coulent l’urine à l’intérieur du tube) sont 
polis aux ultrasons pour éviter toute douleur. Placé 
à l’intérieur de l’emballage, un coussin de vapeur 
d’eau, à rompre avant usage, sert à la lubrification.

• Infyna et Infyna chic, déclinaison contenue 
dans un étui rigide hermétique (Hollister)

LoFric Sense
Ce modèle offre une poignée 
ergonomique d’insertion, 
pratique aussi pour ne pas 
toucher la tubulure. Comme 
pour les Infyna, son activation 
requiert de rompre d’une 
légère pression une solution 
saline stérile avant insertion.

• (Wellspect)

Spécial urologie
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Set Actreen Hi-Lite
Prêt à l’emploi et, bien entendu, stérile,  

il contient une sonde pré-lubrifiée de 37 cm, 
disponible en deux modèles béquillée (coudée)  

à bout olivaire ou droite, et reliée à une poche  
de recueil vidangeable munie d’une valve antireflux.

• (B-Braun)

L’autosondage chez l’homme
Comme chez la femme, les sondes masculines s’utilisent pour vider, de manière 
mécanique et automatique, la vessie sans contact direct avec les mains.  
La différence se fait, pour des raisons anatomiques évidentes, sur la longueur  
du tube à insérer jusqu’à cette dernière. Appelée longueur active, elle correspond 
au triple de celle de la femme (30 cm contre 10 cm environ). Quant au diamètre  
du tube ou charrière (CH), il va jusqu’à 18 CH contre 14 CH.

GentleCath Glide
Son fourreau protecteur et son manchon bien visible 
(bleu) permettent, comme sur d’autres modèles,  
de prévenir toute contamination (bactéries présentes 
sur les mains) lors de sa manipulation. Insertion et 
sondage sont facilités par une lubrification homogène 
de la partie active du tube (droit ou béquillé).

•  (Convatec)

Gamme VaPro
Riche de six sondes (rigides ou souples, avec  
ou sans poche), cette gamme se démarque  
par sa technologie dite vaprophile. Elle consiste  
à lubrifier le tube à l’intérieur de l’emballage 
par de la vapeur d’eau stérilisée. Présence d’un 
fil d’ouverture sur l’emballage et d’un embout 
protecteur sur la sonde.

• Sondes VaPro (Hollister)

SpeediCath Flex
Conçu pour les hommes qui souhaitent une solution souple 
avec gaine (et donc une sonde flexible), ce modèle affiche 
plusieurs avantages. D'abord, une extrémité élastique qui suit  
les courbures de l’urètre, quelle que soit l’anatomie, et  
aide également au passage de la prostate et des sphincters.  
Cette extrémité adopte une forme olivaire dans le but  
de prévenir les traumatismes, lors de son passage dans le 
conduit urinaire. Ensuite, la longueur active de la sonde  
est isolée par une gaine de protection hermétique (stérile). 
Cette gaine permet aussi de conserver de façon stérile  
le lubrifiant, puisqu’il occupe l’intérieur de cette dernière.  
Enfin, cette sonde souple occupe moins d’espace,  
car elle se replie – ce qui aide à la stocker et à la transporter.  
Disponible en quatre charrières (CH 10/14/16/18).

• (Coloplast)
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L’étui pénien
Son principe est similaire au préservatif. Sauf que son extrémité est ouverte et se termine par un embout relié  
à une poche permettant l'écoulement de l’urine. Maîtrise des odeurs, respect de l'état cutané, des atouts pour  
un étui pénien ou pénilex moins stigmatisant qu'une protection absorbante. 

Pénilex silicone  
et double longueur
Languette de déroulement pour 
faciliter sa pose et bulbe anticoudage 
avec système antifuites (Optima),  
bande auto-adhésive (InView) ou adhésif 
hydrocolloïde. Ces étuis sont en 
silicone pour le confort et proposés  
en deux longueurs pour s’ajuster  
à toutes les anatomies.

• Étuis péniens Conveen Optima(1) 
(Coloplast) ; InView(2) (Hollister)  
et Ultraflex (BD) 
(1) Disponible en boîte de 15 étuis pour essai ou de 30 pour 
délivrance. 
(2) Proposé avec une membrane interne antireflux pour 
utilisateur alité (Extented Wear).

Poche de jambe
Le principe ? Fixer la poche à urine  
sur la jambe, généralement sur le haut 
de la cuisse ou sur le mollet. Ce type 
de poche offre un voile doux (surface 
extérieure) et une tubulure souple afin 
de rester discrète sous le vêtement.

• Poche à urine de jambe de 250 ml 
à 1,5 l (Coloplast, Hollister)

Poche de nuit
Comme son nom l’indique, il s’agit  
d’une poche de grande contenance afin 
de passer la nuit (ou un long intervalle 
de temps) sans avoir à se lever pour  
la vider et en changer. Sa contenance  
se chiffre en litre, jusqu’à deux.

• Poche à urine de nuit,  
contenance de 1,5 à 2 l 
(BD, Coloplast, Hollister)

Accessoires
Pour maintenir une poche de jambe, 
opter pour une attache (ajustable) 
permettant de tenir la tubulure ou  
la sonde en place le long de la cuisse 
(attache de maintien ou de jambe). 
Autre option, un filet, disponible  
en trois circonférences au choix 
(40/60 cm, 45/65 cm ou 55/85 cm) 
pour cuisse ou mollet.

• Attache de maintien ou de jambes, filet pour poche à urine 
(Coloplast, Hollister)

Olivier Clot-Faybesse 
Photos fabricants/distributeurs – Tarifs non indiqués, car produits intégralement remboursés.

Contacts
BD (Becton Dickinson) : www.bd.com/fr • B-Braun : www.bbraun.fr/fr.html • Coloplast : www.coloplast.fr • Convatec : www.convatec.com • Hollister : www.hollister.fr 
• Wellspect : www.wellspect.fr

Livraison,  
accompagnement et conseil
Société spécialisée dans les produits 
d’urologie (toutes marques), Isialys assure 
leur livraison à domicile gratuitement  
sur tout l’Hexagone. Elle propose également 
un service d’accompagnement personnalisé 
et qualifié (infirmier), conseille sur le choix 
d’un modèle de sonde ou d’étui pénien,  
quel que soit son fabricant.
Pour en savoir plus : www.isialys.fr.

http://www.bd.com/fr
http://www.coloplast.fr
http://www.convatec.com
http://www.hollister.fr
http://www.wellspect.fr
http://www.bbraun.fr/fr.html
http://www.isialys.fr


SIMPLIFIEZ
VOTRE 
QUOTIDIEN
Aménagement disponible sur 
VW Caddy, Caddy Maxi, Ford Tourneo 
Connect, Toyota Proace City Verso,
Peugeot e-Rifter.

UTILISATION FACILE AVEC ENROULEUR XXL ET ESPACE GÉNÉREUX POUR FAUTEUIL ROULANT

RAMPE RÉVERSIBLERAMPE BREVETÉE « ZÉRO EFFORT »

T :  03 88 01 20 20 
M : contact@dietrich-vehicules.fr

www.dietrich-vehicules.fr

Souhaitez-vous recevoir de l’information à propos d’APF France handicap ?

mailto:contact@dietrich-vehicules.fr
http://www.dietrich-vehicules.fr
https://www.apf-francehandicap.org/
https://www.apf-francehandicap.org/
http://paratetra.apf.asso.fr/
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Accessoire
Douche à douche
Grâce à sa 
ventouse 
murale, ce 
support se 
positionne 
n’importe 
où sur la paroi d’une salle 
d’eau. Il suffit ensuite 
d’abaisser le bras flexible 
pour faire le vide, verrouiller 
la bague pour sécuriser le 
tout et glisser, dans la pince, 
le pommeau de douche. 
Disponible en deux longueurs.

• Porte douchette Manea, 
à partir de 49,50 €  
(www.manea-france.fr)

Mobilité enfant
De la tenue

L’Eclips X2 
Kids 
(13,6 kg, 
8 kg sans 
les roues) 
propose  

un châssis à la livrée rouge 
pétant. Compacte, polyvalente 
et pliable (dossier fixe se 
repliant à mi-hauteur), cette 
aide manuelle est vendue  
à prix doux. Disponible dans 
une version où le dossier 
s’incline par crémaillère 
(Eclips X2 30° Kids).

• À partir de 600 €  
(www.vermeiren.fr)

Aménagement extérieur
Transfert en transat
Un principe 
d’une grande 
simplicité 
pour un 
résultat 
bienvenu. Soit 
un transat 
pliable dont la hauteur 
d’assise (53 cm) est 
appropriée à un transfert 
depuis un fauteuil roulant. 
Trois positions au choix, 
ombrelle, anti-UV et tissu 
antibactérien. Disponible en 
quatre coloris (bleu/jaune/
chocolat/écru).

• Transat Sunbed, 260 € 
(www.accessrec.eu)

nouveautésaides techniques

Véhicule pour conducteur paraplégique, fauteuils manuels pour enfant, accessoire de douche  
et autres aménagements peuvent faciliter la vie des grands comme des petits.

En mode mobilité

Olivier Clot-Faybesse - Photos fabricants - Tarifs TTC

Véhicule “Ami”calement vôtre Mobilité enfant
Prince confort
L’Inovys Junior, fauteuil roulant 
manuel pour les plus jeunes, 
met l’accent sur le confort 
grâce à des coussins d’assise 
et de dossier préformés 
(plusieurs versions). Sa 
structure s’incline via des 
vérins. Évolutif tout au long de 
la croissance de l’enfant grâce 
à des ajustements (poids  
max de l’utilisateur : 60 kg).  

En option : 
manchette 
gouttière, 
pelotes de  
dos, selle 
d’abduction…

• À partirde 1 230 €  
(www.vermeiren.fr)

Aménagement intérieur
À table !

Toujours à la recherche 
d’innovation, AMR Concept 
propose une table adaptée 
pour un bureau, un plan  
de travail… grâce à  
son piètement électrique. 
Ses dimensions sont de 
180 cm x 80 cm, sa charge 
maximale de 100 kg et  
sa course se règle de 50 cm 
(65,5 à 115,5 cm).

• Table Quadra, 2 126 € 
(www.amrconcept.com)

démonter les roues de son fauteuil, plier  
le châssis et ranger le tout au niveau  
de l'espace passager. En revanche, s'il 
accueille un passager, le fauteuil (plié) se 
retrouve alors à l’extérieur, fixé à l’arrière.

• Ami For All, à partir de 11 500 €, bonus 
écologique déduit (www.citroen.fr)

Coup de cœur pour ce petit véhicule 
éléctrique Citroën se conduisant sans 
permis, dont la commercialisation est 
prévue dès cet automne. Développée en 
collaboration avec le carrossier spécialisé 
Pimas (mais vendue exclusivement par  
la firme aux chevrons), cette déclinaison  
de l’Ami, baptisée Ami For All, sait se 
démarquer. Compact (2,41 m de long  
pour 1,36 m de large), ce véhicule propose 
une ouverture de porte côté conducteur 
dont l’angle a été augmenté pour faciliter 
le transfert d'un fauteuil manuel vers  
le siège. Une planche de transfert et une 
sangle pour se tirer (fixée en hauteur) 
complètent le dispositif. Une fois installé, 
une boîte automatique pour une conduite 
manuelle (de type tirer/pousser via  
un levier) et une boule de volant aident  
le conducteur dans ses manœuvres.  
Seul à bord, le conducteur handicapé doit 

http://www.manea-france.fr
http://www.vermeiren.fr
http://www.accessrec.eu
http://www.vermeiren.fr
http://www.amrconcept.com
http://www.citroen.fr


faire face  septembre/octobre 2023 - N°78741

Bien plus qu’un ustensile basique et standard, la cuillère se décline dans de multiples  
versions pour répondre à différents handicaps. Des modèles pensés pour pallier le manque  
de préhension ou encore les tremblements de la main.

Votre cuillère ergonomique
bien choisiraides techniques

Olivier Clot-Faybesse

©
 D

R

La poignée
Ergonomique et antidérapante, bien sûr ! 
Néanmoins, le choix de son design et  
de son épaisseur dépend de critères propres  
à l’utilisateur : morphologiques (largeur de  
la paume, finesse des doigts, etc.) et fonctionnels 
(capacité à bouger/écarter les doigts).  
Une poignée avec sangle est un atout lorsqu’on  
ne peut la saisir de la main.

1

Le matériau
Plusieurs possibilités : mousse 
ou caoutchouc pour la poignée 
afin de bien la caler dans  
la paume, plastisol – sorte de 
résine PVC – pour la tête afin  
de ne pas blesser ni brûler ses 
lèvres, métal pour le manche  
qui alourdit la cuillère et la  
rend ainsi plus stable en main.

5

4 Le poids
Une cuillère poids plume (quelques 
dizaines de grammes) s’adresse à  
un utilisateur disposant d’une force  
de préhension faible ou limitée.  
À l’opposé, une personne atteinte  
de tremblements se tournera vers un 
modèle lesté (environ 200 g ou plus) 
afin d’en atténuer les conséquences.

3Le manche
Toujours de la diversité : flexible 
(inclinable de haut en bas,  
selon l'angle désiré), courbe  
ou encore coudé (vers la droite 
ou la gauche). Une cuillère  
au manche incurvé (faisant  
un angle) aidera une personne 
dont les mouvements du poignet 
sont limités.

2 La tête
Là encore, le choix de la forme de l’extrémité 
se fait en fonction de différents paramètres  
et besoins. Tête large et/ou creuse pour  
y glisser et y maintenir plus facilement  
un contenu (aliments mous notamment), 
cuillère-fourchette pour des repas pris  
d’une seule main, etc.

À quels prix et où les trouver ?
Au vu de la variété de modèles de cuillères ergonomiques sur le marché, l’idéal est de consulter un ergothérapeute et de pouvoir manipuler celle convoitée avant de l’acheter.
Son tarif est compris entre 7 et 10 €. Les modèles à fonction double (cuillère-fourchette) sont un peu plus coûteux (compter 15 € environ). 
Quelques sites d'achat en ligne : www.amazon.com, www.harmonie-medical-service.fr, www.identites.eu, www.tousergo.com.

http://www.harmonie-medical-service.fr
http://www.amazon.com
http://www.identites.eu
http://www.tousergo.com
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établissements & servicesvie sociale

Tous les enfants, ados et jeunes adultes de l'IME et de l'IMPro des Primevères, près  
de Lyon, participent chaque semaine à un atelier sur la vie intime, affective et sexuelle. 
Adapté à leur âge et à leurs déficiences intellectuelles, ce dispositif leur permet non 
seulement de mieux connaître leur corps mais aussi d’apprendre à savoir dire oui ou non.

À l'école du consentement

lier. « C'est l'anus, poursuit-elle. Tout le 
monde en a un, dans les fesses. Mais devant, 
l'homme a un pénis, et la femme a un 
vagin. » Avec ces jeunes filles, en pleine 
puberté, les sessions hebdomadaires 
consacrées à la vie intime, affective et 
sexuelle servent notamment à explorer 
l'anatomie. Mais aussi à les familiariser 
avec le consentement. « Est-ce que le 
garçon a le droit d'embrasser la fille si elle 
ne veut pas ? Et de toucher sa poitrine ? », 
interpelle Emma, en jouant la scène avec 
les poupées. « Non, c'est interdit », assène 

à Charly, dans la périphérie de Lyon. 
Quatre adolescentes âgées de 12 à 16 ans, 
atteintes de déficiences intellectuelles, 
y participent. « Moi, j'en ai », répond 
Brithany. « Pas moi », glisse Sania. « C'est 
normal, tu es plus jeune, mais ça va venir », 
précise Gwendoline. 
Les poupées intriguent Sania qui les 
inspecte minutieusement. « C'est quoi, 
ce trou dans les fesses du monsieur ? », 
interroge-t-elle. « Regarde si la femme 
en a un aussi », lui conseille Emma, étu-
diante en psychologie qui co-anime l'ate-

«V ous pouvez déshabiller les 
 poupées ? » Emmie et Imen 
entreprennent d'enlever 

leurs habits aux deux figurines en chiffon. 
Des poils apparaissent sur les jambes, 
sous les aisselles, autour du pénis de 
l'homme et sur la vulve de la femme. « Et 
vous, les filles, vous avez des poils ici, sous 
les bras ? », lance Gwendoline, l'aide 
médico- psychologique chargée d'animer 
cet atelier consacré à la vie intime, affec-
tive et sexuelle (VIAS) au sein de l'insti-
tut médico- éducatif (IME) Les Primevères, 

Aux Primevères, les animateurs des ateliers sur la vie intime, affective et sexuelle (VIAS), adaptent contenu et outils à l'âge et aux déficiences intellectuelles des participants.
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L'usage de poupées permet, entre autres, à Gwendoline, l'aide médico-psychologique, de mettre  
en scène des situations de consentement devant des adolescentes âgées de 12 à 16 ans. 

Emmie. « Et s'il continue quand même, 
qu'est- ce qu'elle doit faire, la fille ? », insiste 
Emma. « Aller voir un adulte », réplique 
Emmie, qui a visiblement bien intégré 
cette notion fondamentale.

« Ce qui est autorisé,  
ce qui est interdit »

Voilà deux ans que cette structure de 
l'Adapei 69, qui regroupe un IME et un 
institut médico-professionnel (IMPro), a 
instauré des ateliers VIAS. « J'ai tourné 
dans beaucoup d'IME, d'Ésats, de foyers et 
autres établissements spécialisés pour 
personnes handicapées, témoigne Betty 
Molin, la coordinatrice nationale handicap 
du Planning familial, qui a participé à leur 
mise en place et y assiste, aujourd'hui, 
pour partager son expertise. De tous, c'est 
le plus engagé sur l'apprentissage de la vie 
intime, affective et sexuelle. » Elle est 
accompagnée de Marie Rabatel, experte 
des violences sexuelles, avec laquelle elle 
a conçu certains outils d'éducation.
« La VIAS est totalement intégrée dans le 
travail avec les jeunes, précise Leïla Kebir, 
la directrice des Primevères. C'est l'une 
des six dynamiques prioritaires que nous 
menons avec eux, au même titre que la 
motricité, les habiletés sociales, le déve-
loppement cognitif... » L'intimité, la vie 
affective et la vie sexuelle sont en effet 
des dimensions fondamentales de la 
santé physique et mentale. Y compris, 
bien évidemment, pour les personnes 
en situation de handicap. « Il est donc 
essentiel de former les jeunes à la connais-
sance de leur corps mais aussi aux inte-
ractions avec les autres, ce qui est autorisé, 
ce qui est interdit, développe Leïla Kebir. 
Cette dynamique, comme les cinq autres, 
nous la mettons en œuvre dans l'esprit de 
renforcer l'autodétermination des jeunes 
que nous accompagnons. »

« Leur corps leur appartient »

Aux Primevères, les 86 enfants, adoles-
cents et adultes, âgés de 6 à 25 ans, 
bénéficient d'une séance hebdomadaire 
de VIAS, d'une heure, animée par des 
salariés. Les thèmes abordés, nombreux 
et variés, évoluent en fonction de l'âge : 
le corps, les émotions, la douleur, la 
puberté, la relation d'amitié, la relation 
amoureuse, la contraception, 

Une démarche globale
Aux Primevères, la mise en œuvre 
de la dynamique vie intime, 
affective et sexuelle (VIAS) ne  
se limite pas aux séances 
hebdomadaires d'une heure 
auxquelles participent tous  
les usagers de l'IME et l'IMPro.  
« Il s'agit d'une démarche globale 
portée à tous les niveaux de 
l'établissement », insiste Leïla 
Kebir, sa directrice. Un référent 
VIAS pour la structure est épaulé 
par des référents dans chaque 
unité de vie. Les professionnels 
qui animent les ateliers ont été 
formés, ainsi que la psychologue, 
la psychomotricienne, l'infirmière 
et la référente communication 

améliorée et alternative. Tous, se 
retrouvent en réunion, une fois 
par trimestre, pour partager leurs 
pratiques. De plus, le Planning 
familial et le Centre de 
planification ou d'éducation 
familiale (CPEF) interviennent  
en soutien. Également organisées 
par Les Primevères, avec le CPEF, 
des réunions d'information pour 
les parents sur des thèmes liés  
à la VIAS : “Mon enfant grandit  
et son corps change”, etc. Enfin,  
à toutes les vacances, les jeunes 
ramènent chez eux un porte-vue 
rendant compte des travaux 
menés dans les ateliers. Une autre 
manière d'impliquer la famille.
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Durant les ateliers de VIAS,  
les plus jeunes, âgés de 6 à 
8 ans, apprennent à identifier 
correctement les différentes 
parties de leur corps.

établissements & servicesvie sociale

doigts et la paume de Rony. Les quatre 
enfants vont ensuite se placer face à un 
grand miroir, une nouvelle comptine cor-
porelle en fond sonore. Pauline se place 
derrière une petite fille en lui saisissant 
le bras. « Regarde Célestina, c'est ton 
bras », lui explique-t-elle en lui désignant 
son reflet. « Ils ont encore du mal à faire 
le lien entre leur corps et ce qu'ils voient 
dans le miroir, précise l'éducatrice à Betty 
Molin. Pour beaucoup d'entre eux, l'acqui-
sition passera par la répétition. » 
Cet objectif figure d'ailleurs dans leur 
projet individualisé d'accompagnement. 
Comme le fait d'arriver à pointer diffé-
rentes parties de leur visage. Pour 
d'autres, plus âgés, l'objectif VIAS est de 
parvenir à se laver la figure en toute 
autonomie. Ou, lorsque survient la puberté 
pour les filles, à positionner correctement 
leur serviette hygiénique et à la changer. 
Ce travail spécifique sur la vie intime, 
mené collectivement dans les ateliers 
mais aussi individuellement, s'accom-
pagne, pour les enfants qui ne parlent 
pas, d'un apprentissage des outils de 
communication alternative. Célestina et 
les autres apprennent ainsi à manier 
six pictogrammes de base : “encore”, 
“fini”, “attends”, “aide-moi” et, bien sûr, 
“oui” et “non”. « C'est indispensable si l'on 
veut que les enfants puissent avancer dans 
cette culture du consentement », souligne 
Églantine Bodet.

les relations sexuelles... « Mais à tous les 
niveaux, de manière adaptée à leurs défi-
ciences intellectuelles, nous abordons la 
question du consentement, insiste Églantine 
Bodet, psychologue de l'IME et de l'IMPro. 
Les garçons et les filles doivent intégrer 
que leur corps leur appartient, qu'ils sont 
libres de décider qui peut le toucher, de 
quelle manière, dans quel but... ».

« Avez-vous déjà touché  
un pénis ? »

Cette notion est d'autant plus importante 
que les personnes handicapées sont 
surexposées aux violences sexuelles. Au 
moins 30 % des femmes handicapées en 
ont subies(1), contre 15 % de l'ensemble 
de la population féminine(2). Ce taux monte 
même à 90 % chez les femmes autistes(3). 
Un constat encore pire pour les mineurs : 
les enfants ayant une déficience intel-
lectuelle ont, en effet, cinq fois plus de 
risques d'en être victimes que l'ensemble 
des enfants(4). 
Les établissements n'échappent pas à 
ce fléau : des violences sexuelles s'y pro-
duisent également, qu'elles soient le fait 
de professionnels ou d'usagers. « Plus 
tôt les jeunes seront formés à la vie intime, 
affective et sexuelle, plus ils seront en 
mesure de se protéger et de donner 
l'alerte », martèle Églantine Bodet.

Pour Marie Rabatel, ces ateliers doivent 
d'ailleurs aussi servir à repérer d'éven-
tuels abus. « Demande-leur s'ils ont déjà 
touché un pénis  »,  souffle-t-elle à 
Gwendoline, qui pose donc la question 
aux quatre adolescentes. Petit rire gêné. 
« Non », répondent Emmie, Brithany et 
Imen. « Moi, oui », avoue Sania. « Où ça ? », 
interroge l'éducatrice. 
« Ici, dans les toilettes. J'étais avec Emilio(5). » 
« C'est lui qui t'a demandé de toucher ou 
c'est toi ? », poursuit Gwendoline. « C'est 
moi qui voulais. » L’adulte glisse aux deux 
visiteuses du jour(6) : « Je vais creuser cela 
tout à l'heure avec les éducateurs du groupe 
de Sania. »

« Célestina, c'est ton bras »

Changement de salle pour Betty Molin 
et Marie Rabatel qui rejoignent de plus 
jeunes enfants, non verbaux. La séance 
VIAS avec Célestina, Kellian, Rony et 
Yousri, âgés de 6 à 8 ans, démarre par 
une comptine. « Tête, épaule, genoux et 
pieds », chante l'éducatrice, Pauline, en 
joignant le geste à la parole. L'animation 
suivante vise également à apprendre aux 
enfants à identifier correctement les 
parties de leur corps. Pauline désigne 
un dessin de main sur une feuille plas-
tifiée couverte de pictogrammes avant 
de faire rouler une balle molle sur les 
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Avec les adultes, de 18 à 25 ans, les éducateurs utilisent des silhouettes sur lesquelles les participants commencent par apposer les parties intimes.

« Elle a le droit de changer 
d’avis »

Le troisième atelier VIAS de la journée a 
lieu à l'IMPro, qui accueille des adultes de 
18 à 25 ans. « On va travailler avec les sil-
houettes, lance Yohan, le moniteur éduca-
teur qui l'anime avec Laetitia, une éduca-
trice spécialisée. Vous voulez un homme 
ou une femme ? » La silhouette féminine 
fait l'unanimité parmi les trois jeunes 
hommes présents. « Vous allez commencer 
par positionner les parties intimes. C'est 
quoi, les parties intimes d'une femme ? » 
« Le sexe », répond Enzo, qui commence 
par désigner le dessin représentant un 
pénis avant de se reprendre et de saisir 
celui d'une vulve. Il se lève pour le placer 
sur la silhouette grandeur nature. 
À peine assis, il abat violemment son poing 
sur la table, à plusieurs reprises. La scène 
se répètera de nombreuses fois, au cours 
de l'atelier. Laetitia lui prend la main pour 
l'apaiser et l'encourage à respirer calme-
ment. « Jusqu'à présent, nous avons surtout 
travaillé sur des silhouettes d'homme. Je 
pense que cela le perturbe de voir le corps 
d'une femme et d'en entendre parler », 
confie Yohan à Betty Molin et Marie Rabatel.
« Tom, admettons que cette femme, c'est 
ton amoureuse, et que tu aies envie de lui 
faire un câlin, qu'est-ce tu dois faire 
d'abord ? », poursuit Laetitia. Le jeune 
homme hésite.

« Il faut lui demander », lâche-t-il enfin. 
« Bien. Et a-t-elle le droit de dire non ? » Tom 
acquiesce. « Tout à fait. Tu dois respecter ce 
qu'elle te dit. Et elle a le droit de changer 
d'avis. D'abord de dire oui, puis de dire non. » 
« Vous aussi, vous avez le droit de dire non, 
complète Yohan. Avec votre amoureuse, 
mais aussi dans d'autres moments de votre 
vie. Que ce soit ici, à l'IMPro ou chez vos 
parents. Exprimer qu'on est d'accord ou pas 
d'accord, cela ne concerne pas que son corps. 
Cela vaut aussi pour toutes les décisions qui 
vous concernent. » Du consentement à 
l'autodétermination, le chemin est tracé. 

Franck Seuret  
(texte et photos)

(1) La santé en action n°448, Santé publique France, 2019.
(2) Études et résultats de la Drees, juillet 2020.
(3) Frontiers in Behavioral Neurosciences, avril 2022.
(4) Étude de l'OMS publiée dans The Lancet, septembre 2012.
(5) Le prénom a été changé.
(6) Les entretiens qui ont eu lieu ensuite avec Sania et le jeune 
garçon ont permis de comprendre ce qui s'était exactement 
passé, de revenir sur ce qui est autorisé et interdit.

Et ailleurs ?
Les ateliers d'éducation  
à la vie intime ne sont pas 
obligatoires dans les 
établissements et services  
qui accompagnent des 
personnes handicapées.  
En revanche, une circulaire  
de juillet 2021 préconise  
de mettre en place, dès le plus 
jeune âge, des programmes  
de développement de 
l’expression des émotions  
et des compétences 
psychosociales mais aussi  
de délivrer une information, 
formation ou sensibilisation, 
sur le droit à la vie  
affective et sexuelle.

CONTACT
IME : 118, route de la Ruméyère, 69390 Charly, 
04 78 46 07 05
IMPro : ZAC Les Platières - 2, route du Ravel, 
69440 Saint-Laurent-d'Agny, 04 78 16 08 90
primeveres@adapei69.fr

mailto:primeveres@adapei69.fr
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c’est mon histoirevie sociale

Co-capitaine de l’équipe de France de rugby-fauteuil, Cédric Nankin, 39 ans, atteint d’une 
agénésie congénitale des membres supérieurs et inférieurs, a intégré le Dispositif Athlètes 
SNCF en 2020. Le double champion d'Europe(1) peut ainsi concilier sa vie professionnelle et 
son entraînement de sportif de haut niveau tourné vers les jeux Paralympiques de Paris 2024.

«L a première fois que l’on m’a 
proposé de tester le rugby- 
fauteuil, j’ai répondu : “Jamais 

de la vie !” J’avais l’impression que ce n’était 
pas fait pour moi. Et quand j’ai accepté 
d’essayer, je me suis éclaté. J’ai commencé 
en 2011 à la suite de ma rencontre avec 
l’athlète paralympique Ryadh Sallem, fon-
dateur de l’association CAP SAAA(2). Il créait 
une section de rugby-fauteuil et cherchait 
des joueurs. Il a su se montrer persuasif, 
car il croyait en mon potentiel.
Si je devais décrire ce sport à quelqu’un 
qui n’en a jamais entendu parler, je dirais 
que c’est un mélange de hockey, de football 
américain, de basket et de rugby. Contrai-
rement à ce que l’aspect spectaculaire du 
jeu, notamment le contact entre les fau-
teuils, pourrait laisser croire, ce n’est pas 
un sport de "bourrins". [rires !] C’est plus 
subtil. Je le compare souvent aux échecs, 
car le positionnement de chaque joueur 
influe beaucoup sur le cours d’un match.
Depuis 2013, j’évolue en équipe de France. 
J’ai un entraînement deux fois par semaine 
avec CAP SAAA à Paris, auquel se rajoute 

une séance de préparation physique, du 
CrossFit pour travailler le cardio et l’en-
durance. Avec les joueurs de l’équipe de 
France, nous nous retrouvons régulièrement 
au Creps(3) de Vichy, dans l’Allier, pour des 
stages en vue d’échéances importantes, 
comme la Coupe du monde qui aura lieu 
du 16 au 22 octobre à Paris(4), et évidem-
ment, Paris 2024. Double champions d'Eu-
rope, nous mettons beaucoup d’espoir 
dans ces Jeux. Jouer chez soi, devant un 
public qui vous porte, on en rêve !

Travail et sport de haut niveau

Le rugby-fauteuil m’a aussi permis de 
nouer des amitiés solides. Dans un sport 
collectif, on se défonce pour soi mais sur-
tout pour les autres. Nous ne sommes pas 
des super-héros, juste des potes avec le 
même objectif. C’est pourquoi, j’aimerais 
que plus de personnes en situation de 
handicap, nous rejoignent. Nous souffrons 
encore d’une méconnaissance de notre 
sport due à un manque de médiatisation. 

SNCF Réseau, en étant partenaire de la 
Coupe du monde de rugby-fauteuil, nous 
aidera à le rendre plus visible. En effet, il 
est accessible à tous types de handicaps 
moteurs. 
Depuis 2020, j’ai rejoint le Dispositif Athlètes 
SNCF. J’ai un poste en CDI au sein de SNCF 
réseau avec un emploi du temps aménagé 
qui me permet de pratiquer mon sport et 
de me projeter dans l’après-carrière spor-
tive. C’est une formidable opportunité en 
tant qu’athlète de haut niveau qui, de sur-
croît, galérait à trouver un emploi. Cela 
m’offre une tranquillité d’esprit pour rester 
concentré sur mes objectifs sportifs. » 

Claudine Colozzi

(1) Titre remporté en 2022 et 2023. 
(2) Cap Sport Art Aventure Amitié : capsaaa.net. 
(3) Centre de ressources d'expertise et de performance sportive.
(4) Halle Carpentier (13e).

« Jouer chez soi, devant un public 
qui vous porte, on en rêve ! »

Cédric Nankin 
aimerait voir 
davantage  
de personnes 
handicapées faire  
du rugby-fauteuil.  
© Laurent Bagnis

Le Dispositif 
Athlètes SNCF
Depuis plus de quarante ans,  
le Groupe SNCF s’engage auprès 
des sportifs français de haut 
niveau, valides et en situation 
de handicap en leur offrant une 
opportunité professionnelle. 
Actuellement, cinq athlètes 
handisport sont soutenus par 
ce dispositif d’aménagement du 
temps de travail pour les aider 
à mener leur carrière sportive. 
Il s’agit aussi pour l’entreprise 
d’un outil de cohésion interne 
entre ses collaborateurs.

Plus d’infos sur le rugby-fauteuil
www.handisport.org/les-29-
sports/rugby-fauteuil.

https://www.handisport.org/les-29-sports/rugby-fauteuil/
https://www.handisport.org/les-29-sports/rugby-fauteuil/
https://capsaaa.net/


« Jouer chez soi, devant un public 

APF Medical Services est une marque développée par 
l’association APF France handicap qui met en location, 
vend et répare le matériel médical adapté.

LIVRAISON, 
INSTALLATION À DOMICILE
Fourniture, installation et 
réparation de matériel
à domicile

LOCATION, VENTE 
ET RÉPARATION
Accompagnement dans 
l’acquisition et l’installation 
du matériel

DEVIS ET DÉPLACEMENT
GRATUIT SUR DEMANDE

RÉPARATION DE
MATÉRIEL, MAINTENANCE
PRÉVENTIVE ET SAV

       04 77 18 15 48
 materielmedical-aura@apf.asso.fr

VOTRE EXPERT EN MATÉRIEL 
MÉDICAL ADAPTÉ 

Notre présence 
sur ces régions 
uniquement

Devis gratuit & 
sans engagement

Lyon
St Etienne
Clermont-Ferrand
Bourg en Bresse

mailto:materielmedical-aura@apf.asso.fr
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Dans le sport de haut niveau, certains muscles, davantage sollicités, se développent plus que d'autres et créent un déséquilibre auquel il faut veiller. © Didier Echelard

sportvie sociale

Les personnes en fauteuil roulant utilisent la moitié de leur corps pour se déplacer et réaliser 
tous les gestes du quotidien. Rajouter une pratique sportive de haut niveau accentue-t-il  
le risque de blessures des membres supérieurs et d’usure prématurée du corps ? Pas forcément 
répondent les experts. À condition d’opter pour une préparation physique adaptée. 

L ’anecdote remonte aux jeux Para-
lympiques de Tokyo 2021. Au terme 
d’un match de tennis épique, la 

paire Stéphane Houdet-Nicolas Peifer 
remporte l’or en double. Questionné avec 
humour par les journalistes sur sa forme 
physique à 50 ans déjà, Stéphane Houdet 
confie alors s’être senti paradoxalement 
« moins fatigué » lors des Jeux que son 
jeune partenaire… âgé de 30 ans. En effet, 
question récupération, le tennisman 
amputé d’une jambe possède un avantage 
comparé à son binôme, qui utilise un 
fauteuil 24 heures sur 24. « Après le match, 
je peux reposer le haut de mon corps en 
marchant avec ma prothèse de jambe, 
quand Nicolas doit encore utiliser ses bras 
pour se déplacer en fauteuil », explique le 
champion paralympique.

Éviter le surhandicap

Une petite anecdote qui pose question. Le 
sport en fauteuil roulant n’accentue-t-il 
pas fortement les risques de blessures et 
d’usure prématurée du corps ? Qu’on soit 
sportif de haut niveau ou amateur… « Il 
existe un risque accru de blessure, si la 
pratique est inadaptée ou trop intense au 
vu de son physique, confirme Frédéric 
Rusakiewicz, médecin de la Fédération 
française handisport (FFH). En sachant 
qu’il y a déjà une sursollicitation des membres 
supérieurs chez une personne en fauteuil 
comparée à une personne lambda. »
Gare donc au “surhandicap” car l’enjeu est 
de taille. « Les conséquences d’une blessure 
à l’épaule chez une personne en fauteuil 
peuvent être graves. Si elle n’a plus qu’un 

bras valide, par exemple, elle devra alors 
opter pour un fauteuil roulant électrique. 
Pas simple sur le plan de l'autonomie et sur 
le plan psychologique, rappelle Frédéric 
Rusakiewicz. Sans parler des risques d’ali-
tement pour se soigner, dans le pire des 
cas, et de perte de condition physique. »

Mesurer les efforts 

Douleurs cervicales, tendinite de l’épaule 
ou du bras, syndrome du canal carpien, 
arthrose prématurée… La pratique du sport 
en fauteuil peut causer de nombreuses 
pathologies. « Le simple fait d’utiliser un 
fauteuil impose une charge supplémentaire 
aux épaules, qui ne sont pas faites pour ce 
type d'effort à la base, observe la kinésithé-

Se dépasser sans se blesser
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rapeute de l’équipe de France de basket-fau-
teuil, Manon Camboulives. La position assise 
peut aussi conduire à se tasser, à adopter 
une posture qui réduit l’amplitude des bras. 
Autant de contraintes pouvant causer des 
tendinopathies ou des troubles musculo–
squelettiques (TMS) en général. »
Elle-même a pu en mesurer l’impact sur 
son corps. « Il y a quelques années, j’ai joué 
un match de basket-fauteuil pendant 
45 minutes. Et j’ai ressenti des courbatures 
durant trois semaines, raconte la jeune 
femme. Pourtant, j’avais 22 ans à l’époque 
et j’étais sportive, je pratiquais du handball 
en club. »

Renforcer certains muscles

Pour prévenir les blessures, l’une des solu-
tions consiste notamment à réduire les 
“déséquilibres musculaires” spécifiques 
au sport en fauteuil roulant. Qu’il s’agisse 
de rugby, de basket ou encore de tennis, 
le sportif sur deux-roues va développer 
beaucoup plus certains muscles que 
d’autres. En particulier, autour de l’articu-
lation de l’épaule, où les muscles antérieurs, 
dont le grand pectoral, sont davantage 
sollicités pour les déplacements que les 
muscles voisins. Un déséquilibre qui favo-
rise les blessures.
Auteure d’un mémoire d’étude sur la pré-
vention des TMS chez le handibasketteur, 
Manon Camboulives a commencé par 
mesurer ces déséquilibres. Avant de tes-
ter et de valider des exercices adaptés pour 
les corriger. Ainsi pour l’épaule, l’objectif 
consiste à renforcer les muscles faibles, 
à savoir les rotateurs externes d'épaule 
(infra épineux et petit rond) et les fixateurs 
d'omoplate (trapèze moyen, rhomboïde). 
« Le renforcement musculaire peut se faire 
assez facilement avec une bande élastique. 
Il suffit [pour les muscles infra épineux et 
le petit rond, NDLR], par exemple, de la 
fixer à l’avant du fauteuil, sur la moustache 
et d’attacher l’autre extrémité au poignet. 
Puis de lever l’avant-bras à 45° C », conseille 
Manon Camboulives.

Étirer, relâcher

Il s’agit aussi d’étirer les muscles “forts”, 
comme le petit et le grand pectoral. « Il 
existe notamment un consensus entre 
experts concernant le besoin d’effectuer 
des étirements avant la pratique. Plutôt des 

étirements dits “balistiques”. Comme lever 
et baisser alternativement un bras puis 
l’autre, en croisant les deux mouvements 
et en claquant les mains au passage », pour-
suit Manon Camboulives. D’autres exercices 
d’étirement entourant la pratique consistent 
à poser la main contre un mur en position-
nant son corps de profil. Ou encore à bais-
ser l’épaule et lever la tête du côté opposé. 
Entre autres.
« Ce travail vient réduire la tonicité des 
muscles constamment utilisés par les per-
sonnes en fauteuil. En relâchant ces muscles, 
on va réduire la tension exercée sur l’arti-
culation de l’épaule, au niveau des tendons », 
vulgarise Frédéric Rusakiewicz. « En même 
temps, s’étirer rend les muscles plus élas-
tiques, ce qui permet d’y emmagasiner de 
l’énergie et de rendre l’athlète plus puissant », 
ajoute Manon Camboulives. Sportifs en 
herbe et confirmés pourront trouver ces 
conseils en détail auprès d’un club affilié 
à la FFH ou d’éducateurs formés aux spé-
cificités du sport en fauteuil. 
La blessure n’est donc pas une fatalité. 
« En ayant une pratique adaptée au handi-
cap, les bienfaits du sport restent bien supé-
rieurs aux risques engendrés, souligne 
Frédéric Rusakiewickz. Les dangers de la 

sédentarité pour la santé, un vrai fléau pour 
l’humanité tout entière, sont par exemple 
bien plus importants que les risques liés à 
l’activité physique. »

Prévenir plutôt que guérir 

Quant à l’usure précoce du corps, difficile 
de trancher la question au vu de la com-
plexité des études à mener, de la variété 
des handicaps et des pratiques sportives… 
Certes, les impacts répétés sur les mains 
courantes pour se déplacer rapidement 
peuvent favoriser la survenue de problèmes 
de canal carpien au niveau des poignets. 
« Mais d’un autre côté, les experts estiment 
que le sport en fauteuil a tendance à ren-
forcer les muscles protégeant les articula-
tions de l’épaule. Ce qui est un avantage 
pour les transferts et les déplacements en 
fauteuil dans la vie quotidienne… », note-t-il 
encore. Une chose est sûre, la prévention 
doit débuter très tôt, dès le plus jeune âge, 
car il ne faut surtout pas attendre d’avoir 
des articulations en mauvais état pour 
questionner sa pratique. 

Florent Godard

Relâcher ses 
muscles grâce  
à des exercices 
ciblés : 
primordial pour 
l'articulation 
des épaules.  
© Didier Echelard
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Depuis les Jeux de Tokyo en 2021, Charlotte Fairbank a gagné en maturité et depuis  
le début de cette année, elle s'entraîne en équipe de France. © Christophe Guibbaud

sport Paris 2024vie sociale

Faire Face : Comment avez- vous découvert le 
 tennis-fauteuil(1) ?

Charlotte Fairbank : Alors que j’étais en centre de 
rééducation comme j’étais sportive – je pratiquais la 
natation en compétition – un ami de mes parents, 
professeur de sport, me conseille d’essayer. J'ai tou-
jours aimé le tennis mais quand il m’en parle, je ne 
suis pas prête à franchir le pas. L’idée d’un sport en 
fauteuil alors que j’ai déjà beaucoup de difficulté avec 
son maniement au quotidien ne me plaît pas. À l’époque, 
je suis dans le déni de mon handicap. Je suis persua-
dée que je vais remarcher. 

FF : Qu’est-ce qui vous pousse quelques années plus 
tard à y revenir ?

C.F : Même si je suis très engagée dans ma rééduca-
tion, je ressens le besoin de faire du sport. Alors durant 
mes études universitaires en Angleterre, je me décide 
à prendre quelques cours. Je reviens le sourire aux 
lèvres. J’adore ! Le tennis-fauteuil me permet de 
reprendre confiance en moi. J’avance dans l’accepta-
tion de mon handicap. J’investis dans un fauteuil de 
sport et je pratique régulièrement en parallèle de mon 
travail de juriste.

FF : Par quel concours de circonstances, intégrez-vous 
l’équipe nationale argentine de paratennis en 2016 ?

C.F : J’avais décidé de faire une pause professionnelle 
et de partir vivre quelques mois dans ce pays pour faire 
du bénévolat. Comme j’ai emporté mon fauteuil, je 
cherche un club pour prendre des cours. Et là, je 
découvre que l'équipe nationale de paratennis s’en-
traîne sur les terrains à côté du mien. J’observe les 
joueurs et joueuses avec admiration. 
Un jour, l'entraîneur me demande si je veux intégrer 
l'équipe de tennis-fauteuil. Après une demi-seconde 
d’hésitation, j’accepte et je passe ainsi de trois à 
quatre heures d’entraînement par semaine à quatre 
heures par jour ! Pourquoi me l’a-t-il proposé ? Je n’ai 
jamais osé lui poser la question. Il a sans doute perçu 
ma motivation et ma détermination. J’ai toujours beau-
coup travaillé pour progresser.

À 33 ans, Charlotte Fairbank fait partie de l’équipe de France de tennis-fauteuil féminine, 
médaillée de bronze à la dernière Coupe du monde au Portugal, en mai 2023.  
Cette juriste de formation, paraplégique à la suite d’un accident à l’âge de 15 ans, mise  
tout sur les futurs Jeux de Paris 2024.

« Le sport est un vecteur 
d'acceptation de soi incroyable »
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FF : Vous participez à votre premier tournoi à Buenos 
Aires, en mars 2017. Quel souvenir en gardez-vous ?

C.F : Le premier match est très intense. Les conditions 
climatiques sont particulièrement éprouvantes. Il fait 
38° C. Je m’accroche, je suis sur tous 
les points et je gagne au bout de trois 
heures. Malgré les difficultés, ce tournoi 
ancre durablement mon envie de me 
lancer dans la compétition. Après en avoir informé mes 
parents qui me soutiennent dans ce choix, je décide de 
m’y consacrer à temps plein. C’est parti pour une nou-
velle vie de voyages et de chambres d’hôtels, car les 
compétitions se déroulent beaucoup à l’international.

FF : Qu’aimez-vous dans le tennis ?

C.F : La gestion des émotions et du stress est très dif-
férente que celle dans un sport collectif. Même si je suis 
entourée par un staff, je suis seule sur le terrain. C’est 
aussi un sport plein de rebondissements. Tout peut 
basculer très vite durant un match. Rien n’est jamais 
joué. Et puis grâce au tennis, je parcours le monde 
six mois de l'année. C’est certes très fatigant de vivre 
avec une petite valise, et les vols longs sont épuisants 
avec la paraplégie, mais c’est passionnant !

FF : Vous avez eu une année 2022 compliquée avec 
une importante blessure au coude. Comment gérez-
vous ces périodes d’arrêt ?

C.F : Tout athlète de haut niveau doit composer avec ça. 
C'est très rare de ne pas se blesser. Mais mentalement 
cette dernière blessure (rupture du tendon) m'a vraiment 
coûté. Je suis très autonome. Me retrouver dépendante, 
privée de mon bras gauche a été très compliqué à vivre. 
Je suis revenue à la compétition grâce au soutien de 
mes proches et de mon staff. Le tennis est certes un 
sport individuel, mais on n'y arrive pas s’il n'y pas toute 
une équipe présente à vos côtés. Je me suis réveillée 
un jour sans douleur. J'ai repris confiance. 

FF : Depuis janvier 2023, vous avez rejoint le Pôle 
France de paratennis au Centre national d’entraîne-
ment (CNE) de la Fédération française de tennis (FFT) 
à Paris. Ça change quoi pour vous ?

C.F : C’est un grand coup d’accélérateur dans mon 
parcours sportif, notamment en vue de la qualification 
pour les jeux Paralympiques. Je m'entraîne en équipe 
de France. Tout est réuni dans les mêmes infrastruc-
tures, sur le même complexe, dans le 16e arrondisse-
ment de Paris, pour nous préparer aux échéances 
internationales : la préparation physique et mentale, les 
entraînements, l’encadrement médical et diététique Et 
puis, je suis aidée financièrement. Sans sponsor, il est 
compliqué de pouvoir avancer l’esprit tranquille dans 
notre sport. Ces différents soutiens allègent une charge 
mentale importante.

FF : En quoi consiste votre rôle d’ambassadrice G7 
Access ?

C.F : G7 m’associe à des groupes de travail pour que je 
contribue, aux côtés des équipes, à améliorer la flotte 

PMR et le transport des personnes à 
mobilité réduite. Il faut sensibiliser les 
chauffeurs de taxi aux différents types de 
handicap et aux diverses façons de 

prendre en charge les passagers. Le discours tenu n’est 
pas toujours approprié. J’ai parfois eu de mauvaises 
expériences par le passé.

FF : Les Jeux de Paris 2024 seront vos deuxièmes 
Jeux, après ceux de Tokyo en 2021. Comment vous 
projetez-vous ?

C.F : Dans le tennis-fauteuil, nous sommes très concen-
trés sur les jeux Paralympiques parce qu’il est très 
difficile de se qualifier pour les Grands Chelems. Les 
Jeux de Tokyo, il y a deux ans, restent une expérience 
inoubliable, car c’était ma première participation, et je 
ne pensais pas me qualifier. Mais ils ont été décevants 
en termes de performance, j’ai été éliminée au premier 
tour. Je mise beaucoup sur Paris 2024, à la maison !

FF : Que vous a apporté la pratique sportive ?

C.F : Le tennis-fauteuil m’a aidée à accepter mon han-
dicap. Il m'a sortie d'une dépression. Le sport est un 
vecteur d'acceptation de soi incroyable. Je conseille à 
tout le monde de se lancer. J’ai parfois le regret de ne 
pas avoir commencé plus tôt. Surtout qu’avec la pan-
démie et ma blessure, j’ai l’impression d’avoir perdu 
deux ans. Heureusement, j’ai été entourée et je crois 
de nouveau en moi. Depuis Tokyo, j’ai gagné en maturité 
et j’ai encore beaucoup à donner. Donc objectif Paris, 
puis qui sait, peut-être Los Angeles en 2028 ! 

Claudine Colozzi
(1) Intégré depuis 2017 à la Fédération française de Tennis, le paratennis rassemble 
le tennis-fauteuil et le tennis pour les personnes déficientes auditives.

« J'ai parfois le regret de ne 
pas avoir commencé plus tôt »

Charlotte Fairbank en huit dates
1985  : naissance à Paris.
2007  : un ballot de foin lui tombe dessus. Elle devient 
paraplégique.
2015  : premiers cours de tennis-fauteuil.
2016  : séjour en Argentine.  
Elle s’entraîne avec l’équipe nationale de paratennis.
2017-2018  : se lance sur le circuit international.  
Premières victoires en simple et en double.
2021  : premiers Jeux à Tokyo (Japon).
2023  : intègre le Pôle France de paratennis au  
Centre national d’entraînement (CNE) de la Fédération 
française de tennis à Paris.
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du côté  
des  livres
Récit autobiographique

Témoignage Essai

Retrouver le bonheur

«S ouvent, on me souhaite bon courage pour mon 
 combat. Je réponds invariablement qu’il y a bien 
longtemps que je ne me bats plus. Je vis. Une exis-

tence dans un combat de chaque instant n’a pas de sens. 
Aujourd’hui, je me bats pour les autres si vous voulez, mais je 
ne considère pas cela comme un effort car j’aime aider. » 
Effectivement, le livre de Guilhem Gallart, compositeur et pro-
ducteur de musique connu sous le nom de Pone, n’est pas le 
récit d’un combat, mais celui d’une renaissance. Quand le 
17 avril 2015, on lui annonce qu’il est atteint de la maladie de 
Charcot, c’est un cataclysme. Hospitalisé pour une détresse 
respiratoire en 2017, avec son épouse Wahiba, ils optent pour 
la trachéotomie. Depuis, il vit sous assistance respiratoire, et 
communique grâce à une synthèse vocale à commande oculaire.

Faire de la musique, informer et se réinventer une vie

Pour écrire ce livre au ton très personnel, qui révèle un sens 
de l’humour certain, deux années ont été nécessaires. Avant 
d’évoquer son quotidien totalement dépendant, il revient sur 
son parcours entre Toulouse et Marseille, sa découverte du 
hip-hop et sa trajectoire au sein de la Fonky Family, célèbre 

groupe de rap français. Malgré la 
maladie, Pone continue de composer 
et de s’exprimer à travers la musique.
Mais l’artiste s’est aussi donné 
comme mission d’informer sur la 
sclérose latérale amyotrophique 
(SLA). Outre un site (laslapourlesnuls.
com), il a fondé une association, 
Trakadom, pour aider les patients qui 
souhaitent vivre à domicile en formant 
tous les proches, soignants comme 
aidants, aux soins liés à la trachéo-

tomie. Avoir des projets, ne pas rester isolé, c’est sans doute 
la clef de la sérénité de Pone qui irrigue les pages de ce livre. 
« Une tâche colossale m’attendait : retrouver le bonheur. Outre la 
survie, c’était probablement la chose le plus compliquée que j’ai 
eu à faire de toute mon existence ; pour cela, il faudrait que je 
réinvente une vie. Avec des centres d’intérêt, une routine agréable, 
des projets, des relations humaines, tout. » C.C

Un peu plus loin, Guilhem « Pone » Gallart,  
éd. JC Lattès, 368 p., 20,90 €.

Recueils

Une autre 
économie  
est possible
Crèches parentales, 
associations de 
chômeurs, habitat 

participatif, monnaies locales, économie 
circulaire, mobilités douces, associations 
pour le maintien d’une agriculture 
paysanne… La diversité des expériences 
pour répondre à des besoins non 
satisfaits, apporter plus de justice 
sociale, de démocratie, de participation 
et d’inclusion, est impressionnante. 
Pourtant, ces initiatives restent peu 
médiatisées, leurs concepts galvaudés 
et parfois détournés. D’où l’appel  
des auteurs à mieux faire connaître 
l’économie sociale et solidaire, pour  
que des « citoyens s’y engagent en plus 
grand nombre ». C.M

L’Économie solidaire en mouvement, 
sous la direction de Josette Combes, 
Bruno Lasnier et Jean-Louis Laville, 
éd. Érès, 248 p., 23 €.

Tranches  
de vie de la 
schizophrénie
Au chapitre « J’aime 
pas », Sylvain Petrod, 
indique que les mauvais 

jours, il n’apprécie pratiquement rien  
de ce qui entre dans son champ visuel. 
« Comme quoi, tout dépend du point  
de vue », conclue-t-il, cultivant 
l’autodérision. Avant d’entamer le 
chapitre « J’aime » sur la page d’en face, 
non pour parler de Facebook, mais de 
Gem, soit de groupe d’entraide mutuelle. 
Là, où il se sent « un imposteur ».  
Lui dont on « pourrait aisément penser 
que [son] handicap n’est qu’un horrible 
mensonge destiné à [lui] allouer  
une allocation au lieu de travailler ».  
Un récit d’une grande finesse, drôle  
et percutant, sur ce handicap difficile  
à appréhender qu’engendre la 
schizophrénie. C.M

Brèves de schizo, Sylvain Petrod,  
éd. Du Panthéon, 72 p., 11,90 €.

Passion cirque
Bernard Santraine, 
ancien directeur  
d’un établissement 
APF France handicap 
dans le Nord, a entraîné 
des années durant les 
jeunes résidents sur  
la piste aux étoiles.  
En 1989, ce passionné 
crée un premier 
spectacle Le Monde 
merveilleux du cirque. 
Une dizaine suivra.  

Dans deux recueils richement illustrés, 
il égrène ses souvenirs. « Si j’ai souhaité 
écrire cet ouvrage ce n’est certainement 
pas pour satisfaire mon ego, mais plutôt 
pour témoigner comment une passion a 
pu, au fil des années, se transmettre à des 
jeunes en situation de handicap et pour 
prouver à partir d’expériences concrètes 
que les pratiques artistiques peuvent  
être un excellent moyen de partage. » C.C

En suivant la piste (volumes 1 et 2), 
Bernard Santraine.

Les chroniques d'ouvrages quittent le magazine.  
Retrouvez-les désormais sur faire-face.fr, rubrique "Culture et loisirs".

               Tarif unique 10 €    
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Le 43e congrès d'APF France handicap, qui s'est tenu fin juin à Reims, a été 
marqué par l'adoption du projet associatif 2024-2028, “Droit devant, droits 
d'avenir”. L'association veut contribuer à refonder la politique du handicap.

À l'offensive pour nos droits

initiativesAPF France handicap

ouvert la veille, à 15 heures, par 
Pascale Ribes, en présence de Jean-
Christophe Combes, le ministre des 
Solidarités. Ils sont d’ailleurs au 
cœur du projet associatif 2024-2028, 
qui a été adopté jeudi 22 juin, avec 
une belle unanimité (91,7 % de voix 
pour). Jusque dans son titre, “Droit 
devant, droits d’avenir”.
« Notre chemin », « notre boussole », 
« le cœur de l’association » : les 
congressistes ne manquaient pas 
d’images fortes pour expliquer ce 
que représente, pour eux, ce projet. 
Le vote, lors du congrès, était l’abou-
tissement d’un long processus ayant 

les domaines : logement, ressources, 
compensation... « Assez d’humilia-
tion ! Assez d’exclusion ! Assez d’in-
justice ! Assez de charité ! » a-t-elle 
martelé avant de réclamer «  la 
refondation des politiques publiques 
avec une approche par les droits 
humains ».

« Le projet associatif, 
notre boussole »

Les droits fondamentaux des per-
sonnes en situation de handicap 
auront été le fil rouge de ce congrès, 

«N ous vivons un apar-
theid social. » Pascale 
Ribes n’a pas mâché 

ses mots, vendredi 23 juin, dans son 
discours de clôture du 43e congrès 
d’APF France handicap, celui des 
90 ans de l’association. Sa voix était 
aussi posée que ses mots étaient 
fermes. Devant la ministre déléguée 
chargée des Personnes handica-
pées, Geneviève Darrieussecq, et 
les quelque 1 200 congressistes 
présents au parc des expositions de 
Reims, la présidente d’APF France 
handicap a dénoncé les nombreuses 
atteintes à leurs droits dans tous 

Vendredi 23 juin,  
lors de la clôture de ce 
43e congrès, l'allocution 
de la présidente 
Pascale Ribes,  
devant près de 1 200 
congressistes et en 
présence de Geneviève 
Darrieussecq, ministre 
déléguée chargée des 
Personnes handicapées, 
a marqué les esprits.

Congrès de Reims
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Lors de 
l'Assemblée 
générale,  
samedi 24 juin, 
Serge Widawski, 
directeur général, 
a présenté le 
rapport d'activité 
de l'année 2022.

commencé début 2022 avec la 
constitution d’un comité de pilotage 
incluant des représentants de l’en-
semble des acteurs de l’association. 
Comme Syham Janati, du Conseil 
national des usagers (CNU). « Notre 
présence au Copil était fondamentale. 
Rien pour nous sans nous. »
« On n’écrit pas un projet associatif 
ex-nihilo mais en lien avec ce qui 
s’est fait par le passé », a rappelé 
Jacky Decobert, conseiller du Copil. 
Avant même de plancher sur le 
nouveau, le comité avait donc pro-
cédé à l’évaluation de l’ancien, 
“Pouvoir d’agir, pouvoir choisir”. 
Plus de 1 300 personnes avaient 
répondu à une enquête en ligne et 
près de 100 ateliers avaient été 
organisés partout en France. « Les 
grandes thématiques, qui ont été 
considérées comme marquantes, 
sont l’effectivité des droits, l’autono-
mie et l’autodétermination », a 
résumé Jacky Decobert.

De l’élaboration au vote

La conception du projet proprement 
dit avait ensuite pu démarrer avec 
une première phase de consultation, 
en novembre et décembre 2022, 
auprès de 600 élus, salariés, adhé-
rents, usagers... sur les défis qu’APF 
France handicap devrait relever dans 
les cinq années à venir. De quoi éla-
borer une trame d’objectifs qui avait 
été soumise à des ateliers régionaux, 
organisés en janvier et février 2023 
et rassemblant plus de 500 acteurs 
très divers. La première version du 
projet qui en était sortie avait alors 
été minutieusement relue par des 
volontaires, en régions. « J’avais 
insisté sur la nécessité de favoriser 
une rédaction simple et explicite », 
avait témoigné Franck Hagou, repré-
sentant départemental de Savoie. 
La dernière étape, en mars et avril 
2023, avait consisté à soumettre le 
texte au réseau pour amendements. 
C’est cette ultime version qui a été 
adoptée lors du congrès. 
“Droit devant, droits d’avenir” porte 
trois ambitions fortes pour 2024-
2028 : défendre et mettre en œuvre 
les libertés et droits fondamentaux ; 
agir pour une société juste, solidaire 

et durable et réinventer APF France 
handicap. À chacune de ces ambi-
tions sont associés des objectifs et 
des leviers d’actions qui constituent 
un cadre commun pour la conception 
de feuilles de route opérationnelles 
à tous les niveaux : départementaux, 
régionaux et nationaux. « C’est un 
projet qui est national mais qui peut 
être adapté aux besoins locaux et aux 
réalités des différents territoires », 
a commenté Serge Mabally, vice- 
président d’APF France handicap et 
co-animateur du Copil. « C’était 
vraiment démocratique, s’est réjoui 
Syham Janati du CNU. La voix de 
tout le monde a été entendue. »

La transition, c’est tout  
de suite

Après une première journée entiè-
rement dédiée au projet associatif, 
la seconde a été plus hétérogène. 
Prospective, le matin ; politique, 
l’après-midi. « Je me sens dans une 
impuissance totale face à la crise 
écologique. » La parole de Jacques, 
70 ans, adhérent, a résonné forte-
ment dans la plénière du vendredi 
23 juin au matin, justement consa-
crée aux transitions et aux contri-
butions qu’APF France handicap 
peut y apporter. La “mère” de ces 
transitions, le sociologue Jean Viard, 
grand témoin, l’a rappelée, c’est la 
lutte contre le changement clima-
tique, « la guerre climatique dans 
laquelle le monde est entrée ». 
« Mais cette guerre, nous ne la gagne-
rons que si nous menons de front les 
chantiers de l’écologie, de la justice 
sociale et de la démocratie », a pré-
cisé Amandine Lebreton, directrice 

du Pacte du pouvoir de vivre, qui 
rassemble soixante organisations, 
venues d’horizons très divers, dont 
APF France handicap. « Nos asso-
ciations ont des propositions. Nous 
représentons un vivier incroyable de 
solutions. »
Mais par quoi faut-il commencer ? 
« On fait tout, car il y a urgence !, a 
insisté Bettina Laville, la présidente 
du Comité 21, un collectif d’entre-
prises, associations, grandes éco-
les... L’heure n’est plus aux transitions 
douces, il est trop tard, mais à la 
transformation de nos modèles éco-
nomiques, sociaux... » « Le champ 
de l’économie sociale et solidaire 
(ESS), dont APF France handicap est 
un des acteurs, ouvre la voie, a 

Un projet associatif,  
trois ambitions
En adoptant son nouveau projet associatif, 
APF France handicap s'est donnée  
une feuille de route pour 2024-2028 :
– défendre et mettre en œuvre les libertés  
et droits fondamentaux : malgré des 
avancées majeures, la vie quotidienne et  
la citoyenneté des personnes en situation  
de handicap sont encore entravées par  
de trop nombreux obstacles ; 
– agir pour une société juste, solidaire  
et durable : face aux multiples défis  
de transformation de la société, chacun,  
en fonction de ses capacités, a un rôle à jouer 
et pour construire le monde de demain ; 
– réinventer APF France handicap : 
l’association doit incarner le changement 
qu’elle veut voir advenir. Cela passe 
notamment par une accélération de  
la transformation de ses établissements  
et de ses services.



faire face  septembre/octobre 2023 - N°78756

De gauche à droite, 
Magali Lafourcade, 
secrétaire générale  
de la Commission 
nationale consultative 
des droits de l’homme, 
Sophie Massieu 
journaliste pour Faire 
Face et animatrice des 
plénières, Michaël 
Jérémiasz, président de 
l'association Comme 
les Autres et Elizabeth 
Gosme, directrice 
COFACE Families 
Europe. Au cours de 
cette table-ronde, 
vendredi 23 juin 
après-midi, les 
trois invités ont insisté  
sur l'obligation des 
pouvoirs publics de 
respecter les droits des 
personnes handicapées.

initiativesAPF France handicap

 complété Thomas Bouquet, direc-
teur général de Place pour tous 
(anciennement Comité national 
coordination action handicap). L’ESS 
ne crée pas de l’enrichissement mais 
de la redistribution. La seule écono-
mie durable, c’est la nôtre. Et vous 
Jacques, en militant au sein de cette 
association, vous êtes un acteur de 
la transformation ! »

« Nous sommes  
trop dociles »

Après avoir parlé d’avenir, retour au 
présent, avec la troisième et dernière 
plénière, consacrée à la refondation 
de la politique du handicap en France. 

« Nous, personnes handicapées, ne 
bénéficions pas de la pleine jouissance 
de nos droits. Il n’y a pas un domaine 
– santé, logement, éducation... – où 
nous sommes des sujets de droits », 
s’est indigné, l’ex-champion de 
tennis, Michaël Jérémiasz, président 
de l’association Comme les Autres. 
Un constat partagé par Ana Peláez-
Narváez, la secrétaire générale du 
Forum européen des personnes 
handicapées : « La France a fait 
quelques progrès mais les citoyens 
handicapés continuent à subir la 
négation de leurs droits. Le problème 
de fond, c’est que le handicap n’est 
pas considéré comme une question 
centrale. »
Que faire alors ? « Nous sommes 

trop dociles. Il faut une révolution. Il 
nous faut un Martin Luther King du 
handicap  » ,  a plaidé Michaël 
Jérémiasz, sous les vivats des par-
ticipants. Plus pragmatique, Magali 
Lafourcade, secrétaire générale de 
la Commission nationale consulta-
tive des droits de l’homme, a rappelé 
l’importance des textes internatio-
naux, comme la Convention relative 
aux droits des personnes handica-
pées des Nations unies, que l’État 
a signée et que les pouvoirs publics 
doivent respecter. « Ce sont de for-
midables aiguillons. Il faut s’en ser-
vir pour mettre le Gouvernement face 
à ses responsabilités. La récente 
décision du Conseil de l’Europe* peut 
constituer une feuille de route pour 
nos gouvernants, tout comme les 
recommandations du Comité des 
droits des personnes handicapées 
de l’Onu. » Des mots qui ont galvanisé 
les congressistes. « Parfois, on a le 
sentiment de déranger avec nos 
revendications, confiait Sylvie Crelier, 
membre du CAPFD du Territoire de 
Belfort, récemment élue au conseil 
d’administration, après ces inter-
ventions percutantes. Magali 
Lafourcade nous a bien fait com-
prendre que nous n’avons pas à nous 
excuser de réclamer le simple respect 
de nos droits. »

Une histoire en images
Résumer 90 ans en 30 minutes, c'est le défi qu'ont relevé 
l'Institut national de l'audiovisuel et la réalisatrice 
Laetitia MØller, à la demande d'APF France handicap. À corps 
et à cri, une histoire du handicap en France replace l’histoire  
de l'association dans la grande histoire, en montrant comment 
elle a concrètement amélioré le quotidien des personnes en 
situation de handicap et contribué aux avancées législatives. 
La série de trois épisodes de dix minutes a été présentée  
pour la première fois au congrès. 
À visionner sur apf-francehandicap.org.

https://www.apf-francehandicap.org/
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Grande première sur ce congrès : un tiers-lieu, avec 35 espaces de découverte, qui a rencontré un vif succès.

Des États généraux  
à l’automne

Pascale Ribes n’avait plus qu’à 
porter l’estocade finale, devant une 
salle regonflée à bloc. « Le handicap 
requiert un changement de paradigme 
basé sur les textes européens et 
internationaux », a-t-elle lancé à la 
ministre. Un chantier auquel 
APF France handicap entend bien 
apporter sa pierre. Quelques 
minutes plus tôt, sa présidente avait 
annoncé le lancement d’États géné-
raux sur le sujet, avec des réu-
nions-débats qui se tiendront par-
tout en France, de l’automne 2023 
au printemps 2024. Objectif : faire 
des propositions aux élus pour 
refonder la politique du handicap 
en France dans la perspective des 
anniversaires des lois de 1975 et 
de 2005. Stop à l’apartheid ! 

Franck Seuret
Jérôme Deya (photos)

* Cette décision, rendue publique le 17 avril dernier, 
dénonce les violations par la France de la Charte 
sociale européenne, un traité qui garantit des droits 
économiques et sociaux fondamentaux.

Un tiers-lieu pour passer à l'action
C'est un véritable phénomène de société... et c'était l'une  
des curiosités du 43e congrès. En France, quelque 3 500 tiers-
lieux regroupent des acteurs très différents pour partager  
leurs connaissances au service de projets collectifs.  
« L'idée de monter un tiers-lieu éphémère nous a donc semblé  
dans l'esprit du congrès, avec cette plénière sur la manière 
dont nous pouvons prendre part aux transitions », explique 
Aude Bourden, responsable du développement associatif 
d'APF France handicap. 
Les 35 espaces de découverte offraient aux congressistes de 
vivre une expérience. Les délégations du Nord/Pas-de-Calais 
et de la Marne les ont ainsi invités à contribuer au recyclage  
en repartant avec un souvenir créé à partir de déchets.  
Avec Streetco, le premier GPS piéton collaboratif adapté aux 
personnes en situation de handicap, ils se sont formés à  
la collecte de données d'accessibilité. Ils ont également fait  
le plein d'idées dans les ateliers sur la création d'un Repair  
Café ou bien encore sur la conception de la voiture de demain.

 Assemblées générales 
Les prochaines auront lieu :
17, boulevard Auguste Blanqui, Paris 13e, 
les samedis 23 septembre et 21 octobre à 12 h 30.  
Ordre du jour : opérations immobilières effectuées 
par l’association et emprunts, questions diverses.

LES CHIFFRES
91,7 % des congressistes ont voté  
pour l’adoption du projet associatif.
98,3 % ont approuvé le rapport 
moral et le rapport d’activité 2022.
95,2 % des voix pour les comptes 
annuels. 
95,4 % pour le rapport financier.
99,2 % pour la motion politique 
“Aide humaine et soins à domicile : 
non-assistance à personne en 
danger !” et 96,5 % pour la motion 
vie associative “Pour une nouvelle 
impulsion de notre démocratie 
interne”.
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Petites  
annonces

 Immobilier
À vendre

Réf 127 
17 – CHARENTE- 
MARITIME – LE 
BOIS-PLAGE-
EN-RÉ – Maison 
familiale 8 pièces, 
6 chambres, 

3 SDE. Entièrement rénovée avec 
matériaux de qualité DPE C_A, pompe  
à chaleur, plancher chauffant. 
Maison rez-de-chaussée aux normes 
PMR. Pièce de vie (poêle à bois). 
Suite parentale W.-C. indépendant.  
À l’étage 3 belles chambres SDE avec 
W.-C. Pour recevoir famille, amis,  
une annexe avec 1 pièce de vie, 1 SDE 
avec W.-C. À l’étage, 2 chambres.  
À quelques minutes de St-Martin-de-Ré. 
Ttes commodités. Prix : 816 000 €.
• Yves HÉDAN : 05 46 00 92 65 

mhedan17@gmail.com

 Location saisonnière

Réf. 78 
47 – LOT-ET-
GARONNE 
– VARÈS – 
Chambre d’hôtes 

PMR à louer. Label Tourisme & 
Handicap. Campagne calme et 
verdoyante. Proche de sites de visites. 
Visible sur Gîtes de France, réf. 2194.
• Laurent GLAUDE : 06 84 32 53 45 

domainedugay@orange.fr

  Véhicule
À vendre

Réf. 123
22 – CÔTES – D’ARMOR 
– PERROS-GUIREC 
– Vends fourgon aménage 
PMR, acheté neuf 6/2019 
a été livré aménagé 
6/2020. Plateforme 

élévatrice porte latérale + W.-C. 
handicap avec bras articulés, douche + 
chauffage, cuisine jamais utilisée, 
cause Covid. Il est quasi neuf, 3 200 km.  
Prix d’achat : 88 000 €. Prix de 
vente :65 000 €.
• Marc PAYEN : 06 81 12 81 52 

marc.payen2@wanadoo.fr

Réf.126
91 – ÎLE-DE-FRANCE – BONDOUFLE 
– Vends Renault Kangoo 2003, 1.5 DCI 80 
Privilège pour transport de personne 
dans son fauteuil roulant. Montage par 
la société Somac. 55 000 km diesel. CT 
OK. Bon état couleur gris. Prix : 5 000 €.
• Elisabeth OUTTERS : 06 76 09 74 42 

elisabethoutters@sfs.fr

Réf.128
35 – ILLE-ET-
VILAINE – VAL-
COUESNON 
– Vends Peugeot 
208, boîte 
automatique 

année 2014, 68 200 km. Équipement avec 
accélérateur et frein au volant. Bon état 
et factures d’entretien à disposition. 
Prix : 11 500 €.
• Philippe LEFEUVRE : 06 10 95 02 23 

ph.lefeuvre2@wanadoo.fr

Réf. 131
92 – ÎLE-DE-
FRANCE – 
BAGNEUX 
– Vends voiture 
essence. FORD 
Fiesta Vignale  

de 2018, automatique. Équipée d’un 
accélérateur au volant et d’un frein à 
main au volant, toit ouvrant, caméra de 
recul, rétroviseur rétractable électrique, 
GPS intégré, siège ajustable lombaire. 
Tableau de bord, limiteur de vitesse. 
Régulateur de vitesse – Start & Stop 
– ESP "correcteur électronique de 
trajectoire"– mode sport – mode Éco 
– Freinage d’urgence "auto stop" 
– Bluetooth – Climatisation antibuée AV/
AR. 19 000 km, éraflures sur l’aile arrière 
droite. Prix : 15 000 € à débattre, valeur 
argus 16 900 € - expertisée à 15 900 €.
• Johan MOGADE : 07 82 45 38 17 

jmogade@gmail.com

  Rencontre

Réf. 77
34 – HÉRAULT – 
MONTPELLIER – Homme 
handicapé, 54 ans, 
rencontrerait homme 
handicapé ou non, pour 
amitié ou plus si affinités.

• Contact : 06 24 21 32 58 
oli.dutheil@icloud.com

  Aides techniques
À vendre

Réf. 125 
13 – PROVENCE-ALPES-
CÔTE D’AZUR – 
MARSEILLE – Vends 
fauteuil roulant électrique 
pliant Invacare Esprit 
Action. Parfait état. 
Batteries neuves + 
chargeur. Acheté en 

novembre 2021. Très peu utilisé 
uniquement en intérieur. Largeur et 
profondeur assise 41 x 41 cm. Appui-
tête, dossier inclinable, commande 
électrique pour accompagnant. 
Documentation complète. Valeur du 
fauteuil neuf avec double commande  
et appui-tête : 4 390 €.  
Prix de vente : 1 750 €. 
• M. Bruno DUMONTET : 06 88 61 76 90 

bruno.dumontet@gmail.com

Réf. 129
75 – ÎLE- DE-FRANCE – PARIS – 
Élévateur de fauteuil pour coffre Kivi 90. 
De marque Lenoir avec sangles de 
maintien et rail de fixation. État neuf, peu 
servi. Prix d’achat : 3 500 € + frais de 
montage.
• M. Gilbert DE LA BARRIÈRE : 

06 16 69 96 40 
gilbert.delabarriere@gmail.com

  Divers

Réf.122
55 – GRAND EST – VERDUN – Couple 
72/73 ans. Mi-tétraplégique. Cherche 
aide-soignante ou infirmière pour 
accompagnement en voyage en 2024. 
Irlande et Autriche. Permis de conduire 
obligatoire. Autres destinations 
possibles.
• Contact : 03 29 87 39 55 

dormeuse@wanadoo.fr

Réf.130
05 – HAUTES-ALPES – GAP – Je 
m’appelle Martine 65 ans, j’habite à Gap. 
Je suis à la recherche d’une bénévole 
pour m’accompagner 3 semaines en 
cure, aux Thermes de Balaruc-les-Bains 
en 2024. Besoin d’aide pour les gestes 
de la vie quotidienne ainsi que me 
mener aux thermes, m’aider à me servir 
au buffet. L’hébergement et les repas 
sont pris en charge + piscine.
• marla05@wanadoo.fr
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Fabriqué en France

Made in France

CRÉATEUR DE LIBERTÉ

FAUTEUIL ROULANT ÉLECTRIQUE

+33 (0)3 88 94 20 99
WWW.NEWLIVE.FR

Fabriqué en France par New Live EA (entreprise adaptée)
Lift de série - Franchissement jusqu’à 15cm*

Le meilleur de la fabrication Française pour l’indépendance et la mobilité de nos utilisateurs. 
Notre fauteuil roulant électrique adulte et enfant vous accompagne au quotidien, en intérieur 

comme en extérieur. L’évasion et la liberté ne sont plus un rêve, c’est Magix.

Demandez un essai à votre revendeur de matériel médical habituel ou bien le plus proche de chez vous. 

 
*Peut être inférieur ou supérieur suivant les conditions et les capacités de l’utilisateur. 

Rejoignez-nous sur les réseaux sociaux 



Julie M. sociétaire a dit : 

“ La Macif a joué

dans ma vie. ”

Des mots tellement forts  
qu’on a voulu les mettre en avant. 

un grand rôle 

Crédit photo : Campagne réalisée à partir de témoignages de sociétaires Macif. Photos prises par les sociétaires.
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